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ASSEMBLEE NATIONALE — SEANCE DU 10 SEPTEMBRE 1984

PRESIDENCE DE M . LOUIS MERMAZ

La séance est ouverte à seize heures.

M. le président . La séance est ouverte.

— 1 —

CESSATION DE MANDAT
ET REMPLACEMENT D ' UN DEPUTE

M. le président . ,l'ai reçu de M . le Premier ministre une
lettre m ' informant qu'il avait décidé de prolonger la mission
temporaire confiée à Mme Gisèle Ilalimi, député (le l'Isère.

Un député de l'union pour la démocratie française. Une
ambassade? ...

M. le président . Le décret prolongeant cette mission a été
publié au Journal officiel (lu 8 septembre.

En conséquence, j ' ai pris acte :
— d ' une part, de la cessation . le 9 septembre, à minuit, (lu

mandat de Mmc Gisèle Ilalimi
-- d'autre part, de son remplacement par M . Maurice Rival,

élu en oléine temps qu 'elle à cet effet.

DISCUSSION ET VOTE SUR UNE MOTION DE CENSURE

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion et le
vote sur la motion de censure déposée . en application de l'arti-
cle 49, alinéa 3 . de la Constitution, par MM . Claude Labbé,
Jean-Claude Gaudin et quatre-vingt-six membres de l 'Assem-
blée (i), le Gouvernement ayant engagé sa responsabilité pour
l ' adoption, en troisième et nouv elle lecture . du projet de loi
tendant à garantir la liberté de la presse et son pluralisme,
à assurer la transparence financière des entreprises de presse
et à favoriser leur développement, modifié par les amendements
n'' 1 à 22 adaptés par l ' Assemblée nationale et par les
amendcnrc'its ri — 23 à 90, 99 et 92 à 98.

( 'e texte ,, clé publié en mnexe au compte rendu de la
séance du ei ndredi 7 septembre 1984

1 .e teste de la motion de censure a été conununiqué à
I'Asseru e au cours de la niénce séance.

1 .s parole est à M . Toubon, premier orateur inscrit.

M . Jacques Toubon . Monsieur le président, monsieur le Pre-
mier ministre, messieurs les ministres, nies c•Fers collègues,
Pierre Mauroy le 5 juillet, Laurent Fabius le 7 septembre,
l'ancien Premier ministre et le nouveau, à deux mois de dis-
tance, engagent la responsabilité de lets- gouvernem e nt pour
faire adopter sans déliai le projet de loi sur le contrôle de
la presse

Rien n ' a changé. Pour notre part, au terme de l ' examen de
ce projet, nais réaffirmons note opposition totale . Parce que
ce texte est inadapté 't la st ructure rie la presse en France;
faut il, dans un pays oie on rie lit que dix maillions de ;tuutidiens

rl, La présente motion de censure est appuyée par les quatre .
vingt nuit Si :{11atmes suivantes :

M .M . Claude ( .abbé, Jeaml'Lnnle Gaudin, .Iauque .s Chirac, Bernard
Pores, Mari' I,auriol, Gabriel Kasrwreil, Maurice l ' olive de Murville,
Roger Couru•, ahne Virale de ll :uuterlorque, MM . Michel Debré,
Pierre .11 :nrger, Jean-Paul ('parie, Philippe Séguin, Knunanoel
Aubert, Bruno Bourg Irise Mme Ilélma . Missoffe . .M11 . Plaute
b1 :news, Jacques ' l 'ordo ., Jean Foyer, Christian Bergelin, Pierre
Messmer, Michel ( ' oinlat, Jean-1,ouis Goasduff, Jacques Chahine
l)elnias, Michel Noir, Serge Charles, ('harles Parente Pierre-
Charles Krieg, Mégis l'erbit, l'iero'-Bernard ( 'onsté, Georges
' T 'r :nt c h :nit , l ' li :nies .Miosser, Jean Narquin, Yves ',ancien, René
La Combe, Pierre Bac'helet, Gérard ('hasseguel, hyacinthe Saut u ni,
Olivier Gnieharrt, Charles Ilaby, Didier Julia, Mtrhel I'érlcard,
Elic'nne Pinte, Germain Sprau'•r, Bernard Roulier, Jean de
f,Ipkovvski, Jean de l'résuinont, Alain Peyrefitte, .Iran Paul Fuchs,
Francis Geng, Pierre Mimas, fast al clément, Jean Brlane, Adrien
Zeller, Reni' Ilaby, Alain Madelin, Jean Proriol, Jean Brocard,
Francisque Perrul, Albert. Brochard, Henri Bayard, Germain
Gengenwin, Aine' Kergueris, Bernard Stasi, ('harles Deprez, Jean
Rigaud, Mme Louise Moreau, MM . Roger Lestas, Gilbert Gantier,
Raymond Marcellin, Enun :uu et Ilamcl, Françols d'Ilarcourt,
Georges Mesmin, Jacques Barrot, Maurice Doue:wl, Charles Févre,
Claude Barraux, .loseph .11enri Maujoiian du Gasset, Jacques
Dominati, Jean-Pierre Soisson, Jean Bégault, Marcel Bigeard,
Laïc Bouvard, François d'Aubert, Yves Sauner, Marcel Esdras,
('harles Millon, Jean Seltlinger .

— soit moins de la moitié de ce qui se lit en République
fédérale d ' Allemagne et en Angleterre --, où la télévision est
totalement contrôlée par l'Étal, où . enfin, les groupes de presse
ont une taille réduite, s'attaquer à la presse écrite indé-
pendante?

Nous sommes contre, aussi, parce qu'il est contraire au déve-
loppement de la presse écrite qui se verra désormais enfermée
dans un système de quotas.

Nous sommes contre parce que ce système est partisan,
découpé comme un costume sur mesure pour frapper le seul
groupe de presse qui publie les principaux journaux d'oppnsi-
tion : parce que cette loi comprend des atteintes réelles, mémo
si elles sont édulcorées, à l'égalité et à la liberté, ce qui rend
certaines de ses dispositions contraires à la Constitution.

L'enjeu est donc vital . C'est pourquoi nous avons combattu
ce texte comme jamais opposition parlementaire n'avait combattu
un de vos projets . C ' est pourquoi, aussi, le président de la Répu-
blique, le précédent gouvernement, l ' actuel -- et vous-même,
monsieur le Premier ministre, à sa tête — vous voulez, de toute
votre volonté crispée sur ce dérisoire objectif, qu'il soit voté
dans le moindre délai . Voilà le seul et impérieux motif de ce
recours au 49-3 . Vous n'avez pas invoqué le retard des débats ;
au demeurant, vous n ' auriez pu le faire, puisque lorsque vous
êtes intervenu, vendredi, plus de la moitié des amendements
avaient déjà été examinés.

C'est le contenu même de la loi et sa signification qui
expliquent enfin que vous ayez annoncé à la télévision que
vous proposez d ' en reporter l ' application après la date prévue
des prochaines élections législatives.

Ou bien cela veut dire que cette législation n'est pas si
urgente, que la situation n'est pas aussi inquiétante que vous nous
l'avez décrite Alors, l'Assemblée nationale aurait pu se consa-
crer plus utilement à des projets plus en rapport avec les vrais
problèmes des Français . En tout cas, au point où nous en
sommes, vous auriez pu accepter de modifier ce projet, afin
que les quotas s'appliquent seulement à l ' avenir, quand un
groupe de presse les atteindra, et que les groupes qui les
dépassent actuellement ne soient pas frappés. Ainsi, la loi
n ' aurait-elle p e ts été un règlement de compte politique.

Ou bien, et je parierais, nies chers collègues, pour cette
hypothèse, vous avez simplement regardé le calendrier . Vous
avez constaté que si la loi était promulguée dans les semaines
qui viennent, la vente forcée d ' un ou de plusieurs journaux
du groupe du Figaro se passerait en pleine campagne des élec-
tions législatives, au printemps 1986.

Si cette loi était la bonne loi que vous dites, monsieur le
Premier ministre, vous seriez content de celle coïncidence de
date et vous brandiriez cette opération de démantèlement
du groupe hersant. comme tut :tout dans la campagne de la
majorité sortante . Au contraire, vous voulez qu ' on n ' en parle
plus jusqu ' apres les élections . s " est du simple bon sens, de
votre part : la loi vous parait ('tee un argument qui sera nlilisé
cont re vous et qui enlrainera l ' hostilité des électeurs.

Contrairement à ce que cous avez déclaré mercredi à la télé-
vision et vendredi ici même, il n'y a dune pas de concession
de votre part ni de manifestation d ' un libéralisme nouveau;
tous mettez simplement la loi au congélateur, en attendant
de savoir continen t vous en servir et en espérant qu ' on n'en par-
lera plus! ( " est h' r•omble' du cynisme!

D'ailleurs, unnnsieur le Premier ministre, étonnant flush luo•k
d :uts l ' histoire de France, en 1829, ii y avait aussi

	

un plus
jeune chef de gouvernement que la royauté ait connu : c ' était
le duc I)•u'uizes . Lui aussi :nuit défendu une loi :notre ln presse
devant uni chambre des députés ég :tlentent introuvable . Lui
aussi, il se dressait en défenseur de la liberté et, quelque temps
armés, ce fut la chute du règne rio Charles X . Comme on voit,
la jeunesse ne procure pas toute impunité . (' ' est un l'adieux
précédent, en Intel cas, pour un jeune . Premier ministre!

Vous prenez désormais la responsabilité rte la Ini la plus
crispée crispée sur votre pouvoir sourd à toute rrilique

el intolérant à tout ce qui s'oppose à lui . ('rayez-vous que vela
cadre avec vers proclamations sur le rassemblement et le
dialogue ?

Votre politique d'information, de manière générale, est fer-
mée, crispée, partisan' . Allez-vous, dans votre gouvernement,
l'infléchir, ou comme M . Jospin l'a dit hier à la radio,
considérez-vous après tout ces libertés -- de la communication,
de la presse, de l'information — comme des .Iibertéa de
luxe . — je le cite ?
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oilà la quatrième- loi qu ' à la tète du Gnucernem,•nt vous
voulez faire voter par le groupe socialiste de 1 Assemblée natio-
nale . Je crois qu ' elle déparera sérieusement votre panoplie de
a rassembleur_ et de s modernisateur» officiel . Elle constitue
un bel exemple de la man(euvre politicienne que le pouvoir
conduit depuis deux mois . Nous ne voulons pas seulement, en
effet . censurer aujour d'hui votre loi de censure . C ' est vole
politique tout entière, votre gouvernement, vous-oléum en tant
que Preni er ministre . que nous jugerons et que nous deman-
derons à l ' Assemblée nationale de sanctionner.

, Fabius-le changement . Que n 'a-t-on lu, entendu et vu sur
ce thème depuis quelques semaines! il parait que vous boule-
versez le paysage politique — je voudrais bien, d ' ailleurs, ne
serait vo que pour vous faire p l a is ir! l 'erres, la campagne est
bien faite . La propagande marelle à fond . l .a lueur des flushes
en éblouit plus d ' un . Mais voyons ce qu 'il y a derrière.

D ' abord, j'en suis d'accord, il y a un vrai changement de
priorité dans la gestion des finances publiques . Pendant deux
ans ou presque, votr e gouvernement - celui dans lequel vous
étiez -- a cherché systèvualiquenrcnt toutes les occasions de
depcnsvs ; on vous avait d 'ailleurs laissé de quoi . Depuis un an
niaintenarrt, vous avez peur (le trop dépenser : vous cherchez
comment dépenser moins . Il faut dire que vous n ' avez plus
grand-chose! Vous luttez contre les déficits, après lis avoir
creusés . ,)e ne vous accablerai pas de la comparaison avec le
fameux sapeu r Caneniber, je dirai simplement que c 'est un
retournement de vos conceptions, et que nous en prenon ., acte.

Mais le résultat est loin de vos intentions : d ' après les infor-
mations publiées. le déficit réel du budget de 1984 serait de
170 milliards de francs, soit 4,2 p . 100 de la valeur de la produc-
tion nationale . C ' est tees au dessus de votre objectif de 3 p . 100.
La dette extérieure, quant à elle, tourne autour de 500 milliards
de francs. Elle est quatre fois supérieure à ce qu ' elle était il y a
trois ans et a encore augmenté cette année.

Voilà pour ce qui est du changement vrai.

Ensuite, et principalement, il s'agit pour vous, pour votre
gouvernement et pour la majorité, d ' une opération de change-
ment d ' image, c ' est-à dire d ' une opération de publicité.

Vous êtes un adepte du changement de langage . Mais croyez-
vous que ce soit la solution miracle grâce à laquelle vous obtien-
drez la fin des difficultés et un nouveau soutien populaire? ,Ic
pense en effet, qu ' il faut parler enroue tout le monde et je n ' ai
pas d'ailleurs le sentiment que vous soyez le seul à le faire.
Mais changer de langage, monsieur le l' :enier ministre, c• 'e•.st
souvent faire l ' économie d ' un effort réel pour trouver les vraies
solutions . On continue à patauger, niais on emploie d ' autres
nits, et on espère que cela fera comme si on avait résolu le
problème . C 'est, au sens technique, du trompe-t 'oeil.

Vous tentez aussi de tirer les leçons de vos échecs : écime
pour conjurer la crise, en particulier le elu tirage ; échec dans
l ' opinion publique par vol,. attitude sectaire, méprisante, qui
n ' a cessé d ' opposer les Français les uns aux situes han juillet
dans votre déclaration de programme, la sermon( dernière à la
télévision, vous vous faites petit, discret, séducteur, aimable.
Vieille recette'

Un journaliste n 'écrivait il pas après votre émission télévisé(
r Comme tout pouvoir qui se trouve en position de faihless ;•,
les socialistes s ' efforcent à la décrispation ? Tant il est vrai
que celui qui est en train de demander l ' ru'mistire est celui
qui est en train de perdre la guerre, et pas l'inverse, on aurait
un peu tendance à l ' oublier ces temps ci . (Applarufrsseamals
sur les bruns rhr ru'seinbleamnl pour lu Republique el de l ' union
pour ln démocratie française .)

En l' ail, vous ne c•herrhez, par quelques subterfuges, qu ' à
r'econqui•rir une opinion publique qui vous abandonne et cela
en vue d'essayer de garder le pouvoir.

Pour ne pas trop prendre de risques, d'ailleu rs, vous continuez
à proclamer votre socialisme. On en vient à se demander aujour
d ' hui si être socialiste en France ce n ' est pas simplement suivre
les évolutions du président Mitterrand et, en luuvuyanl, essayer
de faire réélire lis maximum de députés socialistes sortants.

Comportement politicien que !nul cela ! Vous rn 'ides, j 'en ai
le sentimmnt, ni ., rassembleur - ni moderne Vous ires électoral.
Ce n'est pas déshonorant ruais cela n ' a jamais donné rte bons
résultats pou' la France . 1Apphmdissemeuls sur Ii.c mènu•s
bancs .)

La vérité ? Vous nous avez promis de toujours la dire, de
• parler vrai •, comme disent les gens dans le vent . „lors,
quelle est la vérité, je vous le demande, pour la fameuse baisse
des prélèvements obligatoires ?

Nous croyons savoir qu ' il va y avoir une baisse de 5 p . 100
sic l'impôt sur le revenu des particuliers, soit environ dix mil-
liards de francs . On a aussi annoncé dix milliards de baisse sur
la taxe professionnelle pour les entreprises . On peule au total
d'une trentaine de milliards (le détaxation par rapport au budget
de cette année . Fort bien! Voilà une mesure qui va dans le
bon sens . Mais qu 'avons-nous appris depuis, ou en même temps ?

Que la hausse du téléphone représentera pour les entreprises,
par exemple --- le calcul a été fait - une augmentation de
six milliards oie francs en 1985 et, pour les particuliers et les
entreprises . au total huit milliards de francs.

La hausse de l'essence ? En juillet . vingt-deux centimes par
litre, soit pour I ' Etat Inn( milliards de recettes au luta I_ on parle
maintenant de quarante centimes par litre en plus, c ' est-à-dire
encore treize milliards pris dans la poche de l'automobiliste . Si
ce n 'est pas sur l 'essenve . de toute façon, il faut que vous trou-
viez dix à quinze milliards de recettes supplémentaires pour

boucler le budget =, comme on dit.

-le vous rappelle, ('n outre, qu'il y a autant de possesseurs de
voitures et autant d 'abonnés au téléphone qu ' il y a dis cuniri-
buablcs à l 'impôt sur le revenu.

P'e'nsez-cous alors que les Français vont gohor tout ç' a " Cer-
tainement pas ! Ils verront bien vite que ce n ' est que de la
poudre aux yeux . Vous me faites penser à ce prestidigitateur
qui, en vous rem ittant voie montre, vous pique votre porte-
feuille.

La vérité . l ' avez-vous dite aussi pour l 'enseignement privé?
oui, je crois, mais bien involontairement . Vous avez laissé
échapper, au cours de l ' émission à laquelle vous participiez
mercredi dernier : - Par rapport . ., au service public unifié de
l ' éducation, re n ' est pas ce qui ça se faire immédiatement après
les propositions de M . Chevenenu'nt . . Lc nuri : immédiate-
ment (s n ' est pas passé inaperçu, notamment des responsables
des syndicats laies.

Cela signifie 1 il que vous voulez calmer le jeu . vous débar-
rasser d ' une affaire empoisonnante et attendre une occasion
favorable pour faire ce que vous n ' avez pas pu faire tout de
suite ? (, 'u ressemble exaclement à ee que j ' ai dénoncé à propos
de la loi sur la presse.

M . Queyr'anre, le rappo r teur de ce texte, disait lui même : . Il
n 'est pas question d ' un règlement de compte pré électoral .»

Braves collègues socialistes! l'as avant les élections, n ' est ce
pas ? Cela ferr ait mauvais effet . Mais après, la curée! Allons-y!
C ' est exactement ce que vous nous préparez, et sur la presse et
sur l ' enseignement privé.

M . Jean-Claude Gaudin . 'I' ri's bien !

M . Jacques Toubon . Voilà deux domaines dans lesquels nous
souhaiterions que vous fassiez la di•nuurslraliun, monsieur' le
Premier uainiiIre, de voler fraurhise, tant vantée peu' vos aurais.
Je serais tout prêt, quant à nui, à Irai rendre hnnunage, si elle
se manifestait.

M . Pierre Micaux . Vous pouvez attendre!

M . Jacques Toubon . I,a nurde''nisatiun, aussi, parlons en ! Elle
n 'est pas vulve fait . Vous y élus contraint . vous ne pouvez
l ' éviter, surf il taire nunn'ir nombre d ' entreprises, ruais vous
ne la conduisez. pas ro . 11unuvrl . Contrairement à vus déclara-
tions, elle n 'est pas vitre projet, elle n 'a pas de contenu . C ' est
un mol, une affiche dont on ne sait pas cr qu ' elle recouvre.
En trois ans, vous auriez pu pnurlanl vous fa . . une idée'

Ne nie dites pas, pm' exemple, que moteur.!'

	

c' est parvenir
à l ' équilibre des comptes de, c•nlreprise.s ru' anales! A force
de se séparer de leurs brandies di. fucilaires

	

le réduire leurs
ef7ortifs, elles ont (les chances d 'y par'ver:ru . n effet . Mais ce
n ' est pas un progrès, ni pour ces entreprises, ni pour leurs tra-
vailleurs, ni pou' la rotlerlivité nationale loul culière . C ' est
seulement un arguaient que vous espérez pouvoir retirer

	

à
l 'opposiliun dans la ça inpagne électorale.

Moderniser, e 'e .st rendre eon,etilif, c ' est développer . Cela
exigerait par exemple, que vous annuliez rr (pue vous ;avez
fuit depuis 1981, cri particulier les nationalisations el l'accrois.
semenl des charges fiscales et snriales . Le proposez vous ? Non !
Ne vous éluunez pas, alors, que, pour In plrparl des Français,
votre modernisation reste seulement une incantation, un
thème à variations . Ils ne vous croiront que si vous changez
de mélodie.

En fin de (sinople, celte politique, pour l'essentiel inchangée,
et ce discours trompeur sont portés par la peur', et non par
l'espoir : peuh' de la faillite et de la dévaluation, peur du nécon-
tcnlern'nt des citoyens, peur de perdre les élections .
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Vous dites cous-mi'me d ' ailleurs, très officiellement, qu 'il
n'y a pas de changement de cap . Prenons par ordre d ' impor-
tance :

François Mitterrand, en Savoie : , Je continue dans la pers-
pective du socialisme . ' Vous naéux', a Antenne 2. cou, vous
inscrivez dans la ligne du sucialisnr moderne . M . Jospin . hier,
a longuement expliqué ce qu ' est Mn, socialiste aujou - ,i ' hui et
vous a apporta le soutien du parti socialiste . dans la nu•sure' où
vos objectifs sunt les siens . Jean l'op •aéra . enfin . denuut,lait,
il y a quelques jouas, qu ' on lui donne des preuves d ' un chan-
gement de politique . lest ce que nous d e mandons nous aussi!

Nous imams tous le sentiment d 'une allusion et d ' une
mano•uvre . Aussi, ne cornage/ pas sur nous, (riel que :mien'
nos sues . nies origines, nos positions. pour noua . associer à
cette opération politicienne et parluriper à !a confusion . Le
minimum qu ' attend de nous le pays -- de vous et de nous --
c 'est la clame . Na,. n' y manquerons psi, et nouas avons la
certitude ale mieux servir ainsi les iniérél .s du pas qu ' en nous
prétant a je ne sais quel rassemblement

Mais le plus important, ce n 'est pas re que vous faites
aujourd'hui, c ' est demain . A supposer que vos objectifs soient
i! 'els, prouvez vous réussir à les atteindre? .1e ne le crois pas
et je le regrette Connue l ' écrivait le président Edgar Faure
il y a quelques année ; : Il n ' y a pas de politique sans risque,
mais il y a des politiques sans chance

Pourqui'i la vôtre n ' a-t-elle pas de chance'' D ' abord, parce que
vos propositions sont vagues, illusoires et ('culées, notamment,
monsieur Ic' Premier ministre . pour la question la plus impor-
tante et que vous avez. d ' ailleurs cous-me'me qualifiée de telle,
le chômage . Nous avons déja dit que vos ', cinq fronts o ne
sont qu ' une nouvelle mouture des actions inscrites dans le
plan Intérinmaire 1982 . 1983, auquel vous avez participé . On
tonnait le résultat.

La formation" Allez-vous finir par mettre tout le monde à
l 'école" Qui paiera si ce n ' est, au fout du compte, les entree
prises 7

M . Jean-Louis Goasduff. Elles sunt ruinées.

M . Jacques Toubon . La capacité de l'éducation nationale
est-elle extensible à l ' infini"

Contrairement à ce que vous élites, l ' effort de scolarisation
et de formation a atteint un niveau qui ne pourra étre de
beaucoup dépassé . L'effet sur le chômas(' sera donc tt'és faible
dans les mois quai viennent et peul élre un peu plus grand dans
quelques années si vol, politique n 'est pas seulement quantita-
tive, mais si elle accroit durablement et réellement les qualifies
fions.

Les empiras d ' utilité publique" l'crnotlez vous moi de vous
rappeler, monsieur le Premier ministre, qu'on en parle depuis
longtemps vouas le faites aujourd ' hui : je crains qu ' on ne conti-
nue à évoquer la question ;rcndamt encore longtemps.

I .a flexibilité du travail ? Cela peul pernmtlre de pariages
des emplois exis' mis, certes, mais pas d 'en créer betnn'mnp . Or,
la question posée, c ' est la créalmn d ' emplois.

Quant ti la croissance et à la rv'eatinn de nouvelles entreprises,
pensez'cnus q changer gnelgm• chose, alors que la confiance
s'est évanuuuie

Rien de bien concret lien plus en ce qui concerne la sécurité.
Certes, un renienu•ul - et il est de taille : recunnaitrr• qu ' il
existe, enoune vans lites, un réel sentiment d'nsécurit(', c ' est
un vérilahle' te g e a-rlueuc pria ceux qui prétendaient que ce
scntine•nt était une ciéatinn dr

	

l'idérleegie' sô•curitanr de la
druide . (Alrlrlure'li .esenreuts sur les houes rlrr rossemblerrrcrrc pour
la Ri'prrtef ne et rte ''su,ura boire Ir démocratie fr 'urH;rUSi' )

Peut' le reste , ries banalités : prévention, répression et ripa
ration ries dommages aux Suit tru•s : et pris une certaine détira
gegie q ;uuul vous proposez d'appliquer la peine maximale aux
assassins de policiers . en attendaml la création . nanas le nouveau
code pénal, d'une peine de substitution à la peine dr• mort.

Monsieur le Premier ministre, vous savez fort bien que
la réforme du code pénal ne sortira paix de silo, et que la peine
maximale est aujourd ' hui tris insuffisante nanas son exécution.

Je m ' en réjouis, personnellement ; vous avez cerlainonent
progressé clans ce difficile problème, niais vous ides encore loin
du compte.

Troisièmement, vous étés aussi handicapé par vos propres
contradictions . ..

M. Marc Lauriol . Et il y en ae !

M . Jacques Toubon . . . .et lis il faut bien reconnaitre que cous
avez la menucire bien courte.

M. Marc Lauriol . Oh, oui !

J ' ai relu attentivement vos discours de 1981 et de 1982 quand
vous étiez ministre du budget du gouvernement Mauroy . C 'est
édifiant ' Vous y proposez la

	

stratégie dé relance par l ' enga-
genivnt rie l'Etal le déficit de relance , . ; vous affirmez que
lo profil n ' assure pas l ' tnvestist'emcnt et que l ' inveslissern :'nt
n 'assure pas l 'emploi . Vous p ;urez les grandes entreprise ; publi-
ques de toutes les vertus . Et, maintenant, vous dites le contraire.

Au printemps de 1982. vous avez persévéré . Vous en avez
mimé rajouté en déslaraut : Le temps est venu d'une relance
ale !a relance . I,a relance au cané! Quelques années plus
tôt . d'ailleurs, cultivant la contradiction, vous rejetiez . dans
un livre sur la réduction des inégalités, l ' égalisation des chances
dans l ' éducation et vous proposiez la voie de l 'autogestion . Ce
n 'est pas, semble-t-il, ce que vous avez, fait mercredi soir.

Jr' sais hier . monsieur Ir Premier ministre, qu ' il n ' y a que
les imbéciles qui ne changent pas d ' idée . Mais franchement,
cotre intelligents, reconnue, avait elle besoin de celle sorte
de preuve" «Sourires . )

( ' es revirements fnndremenlaux signifient avant tout, et c ' est
grave, que vos convictions et celles de ceux qui cous entourent
sont ia géométrie variable, évoluant au gré des sondages et
des échecs eleetoraux.

M. Robert-André Vivien . Très bien!

M . Jacques Toubon . Rien dans cette attitude ne peut attirer
la contianee, qui a besoin de certitudes . l'as plus que cette
façon que "o .us avez de renier votre prédécesseur, comme vous
dites, son action et la vitre à ses côtés,

M . Jean-Claude Gaudin . Bravo !

M . Jacques Toubon . Ce sunt là des choses qui ne plaisent
pas aux Français, pour qui la fidélité reste une qualité niai-
tresse.

Enfin, vous ne dispose' plus de la base politique indispen-
sable clans une entreprise de renouveau . Vous appelez depuis
un mois et demi ait rassemblement mais, paon' le moment, de
cotre côté c ' est plutôt le rétrécissement! Vous vous retrouvez
avec votre seul groupe socialiste, qui est certes majoritaire
arilhméliqucment . ..

M. Robert-André Vivien . Et eneote !

M . Jean-Claude Gaudin . Ils ne sunt pas tous d ' accord !

M . Robert-André Vivien . Recardions, levez-vous!

M. Jacques Toubon . . . mais le contrat passé en 1981 avec lea
élecleur.s n ' existe' plus.

M . Claude Labbé II est caduque!

M Jacques Toubon . Vous voulez faire une politique contraire
à celle sin' laquelle vouas avez été élus . Il n'y a plus d'union
de la gauche, votre st rut egie depuis 1965 . Vous ne représentez
aujourd ' hui, avec la majorité pau'lenue'nlaire, pas plus de 20 p .100
des élec•teuts . ("est une situation insinlenable au regard des
instutillions de la V' République, dont le uaracti're démocratique
repose tout entier sur le fait que c'est au moment des élections,
et pas relues . que se forme la euuajirité et que se' définit la
politique qu'elle niellera . Ib;.rclnrunlmrre sur les barres des sor•in-
ti tcs (iràve aux règles de la ( ' nnslitution, grime au scrutin
rnajurutuunre, les électeurs désignent direclenaenl le Président et
le Gouveu r nement, lai majorité présidentielle et la majorité Par-
Ienainlnire . et se prononcent sur la polilniue que feront ceux
qu ' ils élisent C'est ce droit essentiel que vous :allez détruire
lu' la proportionnelle, qui provoquera la résurrection des

c•nnuit,u'ds

	

eh :n'aie"s de forums les gouvernements, et c ' est ce
droit qui vous manque d'ores et déjà aujourd'hui.

~' nilaa pnurrlumi nous avons proposé de revenir devant le
corps électoral afin que soit établi ale nouveau le contrat de
confiance .

M . Pierre-Charles Krieg . Fabius, ce n ' est pas larly ! (Rires .)

M . Jacques Toubon . . . .sans lequel rien ne peut se faire, en
pau n liculiev' dans les moments difficiles . Parr en sonie, il faut
donc une autre politique . (!e n ' est tuas ici le cache pour en
décrire les détails, mais je dirai quelles en sont les bases et
quels en sunt. les objectifs .
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Les 01ne ;'tita de la Fr :uue, et di rr de .an Ga verre none.
doivent Ore di., obystnts de dèpasseuncnt et vin (l a s uirjeciIts
de compromis.

.le crois que cons faites fuisse roule en recherchant une
truisienu' vai, un juste !milieu ou une combinaison entre le
soc ;alisnu' et le liberalisuiie Elle existe peul eh, en thrnric.
intellectuellement . ruais elle débouchera dans la realili, sur
l ' ininnrhilIsnne' et i iioput,s :erce . Social-démucralie de gauche nu
social denrucratic de droite : le résultat sera le menu'.

( ' cor tes, j ' entends dire : 1-es Français veulent poser leur
sac un moment sur le bord de la roule, ils ne veulent plus
se battre, personne ne pourra le ; bouger et les tuobiliser . l
Je sais bien qu ' un certain pessinnsme et une certaine apathie
ont sa i si nus concitoyens . Mai:, je sais aussi, nantie vous tous.
mes chers collègues, qu ' il y a quarante ans et plus, ceux qui
devaient gagner la guerre, c 'étaient l ' Allemagne, Vichy, les
Français indifferents du Chagrin et la Pitié . Eh bien, ce sont
les autres qui l ' ont gagnée : les allias et le général de Gaulle,
une po a gnéc do Français libres et de résistants . (Applaudisse-
ments sas les hunes du ra .ssenrhletuenl porc' Ire République et
sur dm ers bancs de Million pour lu tlenun•rafre f'uuçnrse . —
Es'elnrnn(rn .c sur les bancs (les socinlrçtes et ries communistes.)

On peul toujours renv erser le destin, si fatal qu ' il paraisse!

M . Guy Ducoloné . C 'est sans noua' pour défendre hersant
que vous dites ça!

M . Jacques Toubon . Duns la bataille d 'aujourd 'hui, notre voca-
tion à tous, élus du suffrage universel, responsables politiques,
intellectuels, savants, dirigeants d ' entreprise, c ' est de dire
1'espuir et non la résignation.

Le choix gitc• nous devons imposer aux Fran çais, ce ne sera
pas le retour de balancier du socialisnu' vers le libéralisme,
en :tllen ;loua qu'n jour, peut et o' il reparte dans l 'autre st'ns.
II faut dépasser celle alternance su' place : il faut avancer en
changeant.

Nous ro reprendrons pas la direction dit pays pour gérer la
situation actuelle Nous n ' agirons pas comme des fonctionnaires,
neutres, impartiaux, voues aux snlulinns !moyennes . adiiuis-
tr :rtnrs, ri•glcnu•ntatires . Nous taillons nnarchor hors (les sen
tiers battus . là nit se trouve l ' avenir, aima nolis laisser aller à
niemtger la chevre et le choux.

("est commue en alpinisme . gnnnd un tell an'attctr, un ne
peut pas garder quatre prises . il y at in moment nu il faut
avancer une !nain nu un pied Ayons le (murage de dire que
la société dr Parvenu' sera 01'n5tiere si nuits savons y prendre
des élagues, raar le risque c'est la chance

M . Roland Beix . Barut? n !

M . Jacques Toubon, .Ir saris parti ., ;tn, pole' ana part, de rétablir
dans les (•cules los coins rl ' nstruclnm I'it Iqi e et de !rurale,
(Krrluronlrrrrc ; et tries sur lis turnes rlcs ,iii vulrstes .t

M. Roland Beix . Vous les avez supprimés !

M . Jean Jack Queyranne . ( "est vrai!

M . Robert-André Vivien. La neurale les fait rire!

M . Robert Wagner . l't c'est le groupe des enseignants !

M . Jacques Toubon. Que cola sr fasse maintenant on un peu
plus tarit, .p' prolurserats que quelques unis (1t' uns vieux tout-
1e1'hes soient nluiht ui•s nll rarri'nlent écorcés i's.

Ainsi . je crois qu ' il faudrait ,.e s sor d ' enseigner, Javarpn' au
xxr merle, que l'argent ne fait pas le bonheur , rl qu a . . un
bon tiens vaut nions que deux tu l ' azuras

L ' argent et la prnspIrilt sont un élément indispensable ilu
bonheur individuel et collectif . Et il fane) savoir gnelquofois
sau•nfir•r quelque chose du présent pour préparer l 'avenir.

Voilà les moulina ., d ' an nouveau progrès . l'on l'Ire vicieux,
il falot avoir plus. l,a crise aujourd ' hui nous le montre ; elle
halaue tontes les théories de croissance douer', de pariage dis
acquis, et sué une rl ' l' ;lat prnvirlenri.

M. Guy Ducoloné, ('homo sait qu ' on une pri'te qu ' aux riches!

M . Robert-André Vivien . A La Courneuve, Ducoloné!

M. Jacques Toubon . la . t•nnflit, contrairement à ce que vous
avez. dit à la télévision, monsieur le Premier nunislre, n 'est
pas entre relancer et ralentir . Le choix, ou plutôt l ' absence
de choix, n ' est pas entre relance il déséquilibre ou austtr'ilé el,
('quilibre.

Le ch J x , t e l n i que n us pn p sons ct•liii q e t . ircrlcv
assunar•r, e-1 m 'Ire uni pulil :itsic qui compte sur 11'1,0 p, as tout
et une p o l i t i q u e qui cnmpli d'abord s u' Ir, pariicn t iors, les
entreprises, les collectivili•s rit• hanse et qui . pans 'mit l'('pnyllre
tle faire ce bond en avant, leur assure la Lbcrlé.

\'uilà pourquoi Jacques Chirac a pris dcrnierrnnvnl dix enga-
gements correspondant à dix objoclils prioritaires de lihi'ratiun.
11 faut croire . il faut que naos en voyions tous élue nous plutons

parvenir . Que nuls pouvons p ;n exempté

	

c'est le nmud
de la situation

	

- crier de nouveaux emplois dans de nouvelles
entreprises malgrt t l ' evulution des techniques de produc'tiun.

Il est à la male (le dire que l 'évolution technologique nous
con,laninc à cuir dinninuor les emplois. en partirnlirr dans
l ' industrie . Pourtant, aux EIat.s l ' ni.,, pays à la let,,nulagie la
plus avanci'c, six miniums et demi d ' enpluis ont été créés depuis
19112 . dont un million et demi dans l ' industrie . (Ksi .. .allons sur
les bancs rées snclnli :1es e1 des eonpaum .lr.s .0

M . Roger Corrèze . C'est tout d'• nnéuu' mieux que la politique
des filières!

M. Guy Ducolené. Le dollar écrase lis autres monnaies !

M. Dominique Frelaut. Vous ides le chantre du dollar à neuf
francs s ingt, monsieur ' l 'uubon !

M . Jacques Toubon . 11 n ' y a donc pas de fatalité pou r que
les progrès tic la proditclivtli' réduisent toujours plus les postes
de travail.

Mais cet allégement, celle incitation, nous ne les obtiendrons
que par la dimimilinti de la taille et du contrôle de l'Etat.
Cela exige un effort volontaire fondé sur une conviction tri a s
ferme . l':u' la passa' la liberté . cpni provoque la chaule, lut nrahi-
lilé, le dynamisme.

( nette chance, catie énergie, t leur tour, produiront la crnis-
sauu•e : et seule celle croissance nous donnera à la fois la
rielmsse, l 'emploi et le hier,é1'e.

Voilà ce que nous propnsuns, voilà nos objectifs de dépas-
sement.

Nous :tlluns vulev couler outre gnnveroouront parce que VOUS
n 'avez pas pon te copfiauce, ni celle de la nuqurile des Français.
Iton ne se fera en efIel sans la confiant, resf'uréi : la
c'onfian't' M, cluu•un en sui iut'nne, qui s 'oppose in l 'assistance ;
lui runli :uue cri ceux qui eoirtot'nrnl, auxquels un dimandc
l ' ordre, la stabilité et l ' équité ; la c'nnliance dams h' destin (hl
pays tsar l 'appartenant, . à une enuununantt nationale qui transe
fora . channe destin individuel : enfin, la rnnliauce dans les
pnssibilrtés de l ' avenir.

( 'elle résurrerlion de l 'eslu•il publie, inunscem' le l'rennier
mini s tre, nr papa' Iras Irrinrnpalonu•nt par Ilnlervenliun de
l ' Isla1, niais pan' le cou rage des ciluyens eus l'iléales . ( ' est cc
qui vous manque, c 'est ce que nous voulons : laine (mafiane
aux l'rancaus pour tpn ' ils reprennent r•unllanicr• en la l'1'anoe I
I .hpplunr)rsseiur•nrr; sen' 1es ténues M, rassemblement puer lO hrprr-
Irlrgrrc r'I rlr l'rnunu pour la rleruurr'nlrt' Irurrr;nrsr I

M . le président . La paru'' , est à M. Queyranne

M. Jean-Jack Oueyranne. Monsieur le Premier ministre, mes-
sieurs les ministres, mes chers enllc''lea, . qui veut trop prou-
ver ne prouve rien ,

(e vieil ndaage, la d'ode voici d ' en bure aile nonvell • fois
la di'nnnnslratinn en dépns,uil info umtiun de censure suite it
l'engagement de responsabilité du Gouvernement sur te projet
de loi visant à limiter la runcenlratann et à assurer la transu
parent, linanmero et le pluralisme des ont rpnsrs de presse.

A lire les cnnsidi'ranls de celte nmtiou de t'ensuit', rut ennsLt-
tera a nouveau que lit dénu'sun' a pris le pas sin' l 'nhjeolivité,
que l ' inveclite s ' est substituée a l ' at'gunu'nlalinn ol que l ' hvpu-
crisie cherche 5 tnnmpher de la ocellé.

11 faut rétablir cel le vérité . il faut revenir à l 'objet nmiane
de ei débat, (Mal S1 . Toubon, qui aval' probablement vin dis .
(mars nullit é,

	

cherché à noua éloigner.

Depuis dis mois, l ' nppusilinn cherche it faire croire que ec
lexie violerait les principes ennslitntininels dos libertés . Vans
la ri'p(•tiliun, l ' aunalganu', voire le matraquage, s ' ils peuvent i'lre
des techniques de cnntmmtit'atcun, ou plutttl dos techniques de
anise en condition de l'opinion, ne sali r aient. .suffire :l fonder
une Tausnt• condamnation .
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Je répondrai donc d'abord sur le plan des libcrlti, . Au-della
des mals, au delà des pruclantatu,ns théoriques et r nrrnclles.
l ' histoire nous apprend que les vrais défaasrurs de la liberté
ont toujours été ceux qui ont permis qu 'elle s ' exerce concrè-
tement.

Ainsi en est-il de la liberté de la presse . qui est l ' une des
dimensions d ' une liberté fondamentale . la libelle (l 'expression
et de communication des pensers et dc, opinion,, proclamée
par l ' article Il de la Déclaration des droit ., de l ' honni, . ( "est
la liberté de l ' auteur . celle du rcdacleur, celle de l'imprimeur'.
celle de l'éditeur, qui est affirm ée . et, qui signifie qu ' elle doit
s ' exercer en l ' absence de toute cuti :isatton préalable, di tout
visa . de toute censure . c ' est-à-dire des instruments de l ' arbi-
traire sous l'Ancien régime.

Cette liberté fondamentale . après les ava t ars des deux
empires et des 'roi ., monarchies, la lfl' République l ' a codifiée
avec la grande loi du 29 juillet 1881 . prolnséc par Jules l'en'y.
Cette lui de 1881, qui pourrait prétendre que le projet rie loi
en routine ou en supprime la nuindre disposition' ' Non, ce
projet n ' instaure ni autorisation préalable de l'administration
pou r la création nu la publication d ' un journal . ni c'om'ble su r
l ' expression tics idées . ni censure sur le contenu des articles.

Autre élément fondamental de la liberté de la presse : la
loi de 1935 . qui c•on,titue le statut prufr,sionuel ries journa-
listes . unique au monde par l ' originalité de ses dispositions,
avec l'instauration de la clause de conscience.

M . Pierre-Charles Krieg, ( ' e n ' est pas vous qui laver faite !

M . Jean-Jack Queyranne . Non .seulement le projet de loi ne
réduit en rien les garanties données individuellement a chaque
journaliste, mais il les renforce en prévnyanl que lotit quotidien
d ' information politique et gènè•ralc doit disposer de sa propre
équipe ré(Lielionnelle . L'article 1 :i est la première reconnais
sanet' légal, . (le l ' existence d ' une ru'tt:e -lion autonome comme
fondement du pluralisme . Le principe -1 clair il vise lotit
simplement à éviter qu ' un titre ne ,oit que le pavie nunc d ' un
autr e jum•nal et que l ' on prétende publier uni vrai quotidien
sans journalistes professionnels.

Sur cc plan, je relèverai à nouveau l 'embarras de la droite,
qui s ' est refu-éc . ici, a adopter relie tlisposilion, et yui l ' a
supprimée là-bas, au Sénat, soirs Ir ;n'i•irxtr étonnant d ' incons-
titutionnalité.

Je répondrai à l ' argumentation (te M. Dailly, qui voit dans
l ' existence d ' une équipe rnlarlinnnrlle une atteinte à la liberté
d ' expression le projet de loi n ' interdit nttllenu•nl à mue per-
sonne d'écrire dans un lnu a atal . que cc soit épis chquelnent ou
à titre régulier : dans te cas, elle devient air bout d ' un certain
temps journaliste prnfes'tunnel . II pose simplement un principe
qui arror•tle au lecteur la garantie minimale de l ' existence réelle
du journal qu 'il ac•hete.

A la différence de la droite . nous estimons qn "équipe rédac .
Dolmen,. est . uni . condition de la liberté d ' exptrs .sinn ( 'elle
formulation est Ires rxactenu•ni celle retenue pa r le c•uruité tics
ministres du Conseil de l ' Europe dans sa résolution sur les
concentrations de presse, adoptée le 18 tldcenthre 1974 et dont
je rappelle le quai hé» . rnnsitleranl, qui est ittuijuurs d'actualité :

Partageant les inquiétudes souvent expt'unérs selon los
quelles ante dintinutmn du nombre total des journaux possédant
leu' propre unite ri•dartonnelle cm'idole, ou uni . roncentralion
du t•nnit'éte effeelif d'un nombre rruissant de tels journaux
cidre ces marne, mains . nstlur• de porter atteinte aux droits
garantis par l'art it!u' III de la oonventun eutnpvenue de, droits
de l ' honumr .

A la vraie liberté d ' expres,inn, suai, . die pluralisnn•, la
abolir ,crible préférer Ir bien vouloi r , le lion plaisir de, patron,
tir presse, que '''rat(sui', Nlanriar statinalisatl Béja acanl guerre,
au moiurtnt du rat•lial du 'l'rrn ;r, : 1• :nlm, ,amuiri l 'adnadIrr,
on nous a tendus sans nous le dire avec les rueuhtrs Nous
avons été traité, rumine un troupeau de b(rufs Tel est un peu
l 'état d 'esprit de tes magnats qui s ' emparent de ;(rands jour
maux,

Mais la liberté de la presse ne se réduit pas uniquement à la
liberté de l 'éditeur ou du journaliste I)ats rote démocratie, elle
duit ;aussi Mn . effective pour le lecteur : celui ci doit pouvoir
accéder à une presse libre, c• 'esl à dire pinralisle, exprimant la
diversité des opinions.

Au cours des longues discussions qui onl marqué l'examen
de ce projet de loi, la droite n'a ru qu'un seul slogan : laissez
faire la loi du marché ! ('urine si celle ci Mail de nature à
établir par sun simple jeu naturel le plur alisme de la presse,

condition i'iJispensable du de'tat (Ia(l •e .: Nous ratons lues que
quand elle conduit à (las cunuunIrations abusives, à la c•unsti
talion de monopoles, la liberté Ms I ' inftentation est sévèrement
entravée.

La droite appelle naturellement à la rescousse la liberté d ' en-
treprendre . niais celle-ci, et le Conseil constitutionnel le rappelait
clans sa décision du 27 juillet 1982, n ' est ni générale, ni abso-
lue , et aucun paya, mémo h. plus farouchement attache à la
libre entreprise, n ' a pu se passer d ' un droit de la concurrence,
c' est-à-dire d ' un droit limitant la liberté d ' entreprendre pour,
précisément, permettre l ' exercice de cette liberte.

( " est : .in .si qu ' une lui anti-trust est . par définition, non pas
contraire à la liberté d ' entreprendre . mais favorable à la liberté
du marché parce qu 'elle permet d ' éviter les abus de position
dominante et les concentrations excessives.

L ' exigence de cette législation cati-trust, anti-conu'entration,
s ' impose d ' autant plus dans le domaine de la paeser qu 'elle duit
justement se concilier avec l ' exercice d ' une liberté fondamen-
tale.

Aux irseudu libéraux nous disons cir és elairrnu•nl que les
ri•gle .s du marché ne peuvent servir de métre étalon pour garantir
la liberté d ' expression . Celle-ci ne peut étre le privilège de
quclqurs uns et la liberté n ' a jamais t'ai pour fonction de légi-
timer ces privilèges.

Il s ' agit là d'un vieux débat qui, depuis plus de deux siècles,
oppose les sui disants libéraux aux vrais défenseurs de la liberté.
Dans notre pays, le combat de la gauche s ' es' toujours identifié
à la promotion des libertés, même — et je dirai surtout — quand
il s ' agit de nu•Itre en cause des intérêts particuliers et de
limiter les puissances financières.

Il n 'y a ale véritable liberté de la presse que là oit s ' exerce
le pluralisme des entreprises de presse avec, comme préalable
indispensable, la t ransparence de la propriété, donc la t'anspa-
rence des operalinns de tr ansfert et de cession éventuelles de
ces nténus entreprises.

Loin de constituer une machine de guerre contre une liberté
fondamentale le projet d-

	

ai obéit au (•onli'aire à des considé-
rations juridiques et mur pli ont élé depuis Iongtenps affir-
mées dans notre paya commue dans les grandes démocraties
occidentales.

Il faut d ' abo rd t'appeler que, clés l'entre deux-guerres, les
professeurs, les maitres des libertés publiques, soulignaient
qu ' après avoir affranchi la presse de la tutelle du pouvoir poli-
tique, il restait à la protéger des excès de la puissance hnan-

,le ne citerai parmi d ' autres que Eist•nntann, qui notait avec
force : Le problème de la libelle de la presse n 'est pas résolu
par le seul fait d'avoir asstnné son indépendance vis-a vis des
gouvernements . Il faudrait l ' assurer egalemenl vis a vis d ' hommes,
te grimpes (pli clistuiseul de nmyens matériels, di . !moyens de
puissant, exlrivnrnuvtl Inrts . Uni démocrate ne peul pas davan-
tage admettre clac qucltptrs hnutme, puisseul t a n t'tuson de Irur
riehe .ssr diriger un façonner I opinion

	

Ioul pa'liculiéremenl
si leur influente rosit occulte

	

qu ' il ne recunnal vo pouvoir
titis gnits' ('l ' tu t e tts cula nia ntes

Avec ee projrl de Inm nous sommes fidè•lrs à velte réflexion
fondamentale qui devait inspirer le, rédacteur: te l ' ordnnatce
de 194 . 1 le ',Pilet en reprend les pnuu tpen et en actualise les
dispositions.

11 faut rappeler une nonante fois que les i'è'sisi,utls, dont
hl . 'Poulain a parlé, ;('ires avoir pu mesurer l'odieux avilis . rut,
di . la presse d 'avant guerre, ;n'aient voulu, .,clou les 'vantes
minima du general de Gaulle,

	

une gr ;utde pres,e hunnele et
libre, affranchie de, puissance, ale l 'argent ("Mail il y a tout
jiu,le quarante ans . le 26 amit 1944, datais I ' enthnusia,ne de
Paris lihi•ré, uni . des premières décisions du (1'''rver'nenn•nl.
provisoire de la Iti•puhhgne, un aile d ' aillé nationale, l 'espoir
d 'uni . (leumerale ret'nuver, le ra,srnnhlemm~l de tout tin peuple,
la suif d'une information libre qui devait coraliiire dans les
meula sntvants a l ' éelosinn dr trè•s nombreux tatars.

Nous avalons fdi•les à l ' inspiration de celle ordunntutre qui,
il faul hn•n h . due, n 'a pas i•lé eunlestée dan, ses priorrpes le
pluralisme et de t'astnparenre jusqu'à ante époque récente.

liais, rompant avec ce qui pourrait constituer, sans espril
partisan, une valeur commune pa•lagée par Pintes le, furies
politique,, l ' uppnsiliun d ' aujourd'hui est retombée dans l'ornière
rie défendant les inlérè•Is de l ' argent au délrimcnl de la liberté
de la presse .
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Aussi est il logique que la ,uninission des communautés de
Bruxelles, interr ogée par un parlementaire européen pour
savoir si le projet de loi ruait incompatible avec les normes
juridiques françaises, ait répondu le 30 mars 1984 par !'inter-
médiaire d ' un des eommissaires :- En l ' absence de dispositions
communautaires de coordination des conditions d'accès et d'exer-
cice des activités de pesse, les Etats membres sont libres de
prendre toutes les mesures nécessaires pour reglen'enter ces
activités sur leur territoire pote autant qu ' elles ne soient pas
discriminatoires à l'encontre des ressortissants des autres Etats
membres . l'ai ailleurs . la commission ne pense pas que le projet
(le loi en question soit de nature à menacer la liberté d 'expres-
sion par le moyen do lu presse.

Denunuer à propos du projet ch' loi une prétendue violation de
la tuerie de la presse et de noire Constitution est donc abusif.
A n'oins qu ' il ne s ' agisse, en brandissant l aspre constitutionnelle,
de défendre hypocritement une fausse liberté, celle de faire
ries affaires dans la presse.

Insoutenable sur le terrant eonstitutinnnel, ia critique qui est
faite du crrojet de loi n 'en est pas plus justifiée sur le plan
politique. De quels égarements ont pu Mn , saisis les rédacteurs
de cette 'notion de censure quand ils osent affirmer que (e
projet (le loi a pute' objectif unique de démanteler la presse
indépendante et de renforcer, en conséquence, le contrôle de
I Etat sur l ' ensemble des moyens d'information?

Nombreux auront été les directeurs de jour naux et leurs jour-
nali ;les qui, n ' étant pas directement c'c,nrernés par le projet de
loi, auront ainsi appris, u contrario, que leu r s journaux n 'étaient
pas indépendants . Faut-il, comme l'exprimait il y a quelques
mois l ' union nationale des syndicats de journalistes, que Irs
inlév'étS en jeu soient énormes et inavouables pour qu ' existe
un tel matraquage de l 'opinion ('o itrp un rétablissement des
regle,s normales de la cunrtn'renc(' . •,

Alors, s 'agit-il d ' une agression contre ia presse d ' opposition,
d ' une tentative de la nuitle en coupe a^' 1 tes prochaines
consultations idectni•ales ' Vous avez, n o , pur le Premier
ministre, par un geste de banne volonté, d 'ouverture, indiqué
que le délai d ' application de la loi aux concentrations exis-
tantes serait reporté de vingt quatre mois après sa promulga-
tion, soit bien au delà de la prochaine consultation législative.
( ' etle proposition .sérieuse, hunni'le, démontre la volonté de la
majorité d1' faire une loi de liberté, de portée générale, et non
l ' instrument d ' un règlement de compte . Elle était de nature à
dépassionner le débat et à rallumer enfin l ' attention sur les
pruhlivnes réels quo rencontre la presse quotidienne.

M. Pierre-Charles Krieg . Il n ' y avait qu ' à renvoyer le débat !

M. Jean-Jack Queyranne . 1, ' opfinsitiun ne le veuf pas, comme
elle ne veut pas d ' une véritable transparence . Pourquoi refuser
que l ' un sache d ' oie vient l ' a rgenl avec lequel s ' achètent et
vivent (Silentreprises di . presse? Pou rquoi ne pas pernu'Itre
au lecteur d ' un journal de savoir quel en est le propriétaire
et qui le dirige '

Ainsi, au cour; des longs débats en commission et en séance
publique, l ' opposition a voulu réduire l ' ordonnance de 1944 à
rote simple

	

loi de circonstance

	

votée par C un législateu r
provisoire a et o de portée purement rétrospective

	

Ainsi en
va-t il des idéaux et des principes de la Résistance !

Nous avons même appris que M. Madelin considérait l ' ordon-
nance ,Ie 1944 connue un der vieux oripeaux qui trament
eoe•ot•e dans nos codes -, Il est vrai que l ' opposition, et M . ' l' oubun
en a fait la (démonstration tout à l 'heure, n 'en est plus à tin
abandon pré .,!

M. Michel Péricard . ( '' liait l ' opinion du général de Gaulle
lui mène '

M . Jean-Jack Queyranne . Elle promet, si elle revient au pou-
voir, d ' abandonner d ' antres avancées qui figuraient dans le
prugranune du Conseil national (le la Résistance, qu ' il s'agisse
des nationalisations de 1944, qui ont éti' décidées pou' le gouver-
nement du général de Gaulle . ou de la sécurité sociale . Ainsi,
pour l'opposition, esi tenu le temps des reniements.

M. Jean-Louis Goasduff . Gau'clez les pour vous!

M. Jean-Jack Queyranne . Elle n ' 1'st pas si élo i gnée l ' époque
ou M. Giscard d 'Estaing déclarait, lors de sa e-onférenc :' de presse
du 21 novembre 1978 : Mon attitude et celle tics pouvoirs
publics, c'est Métre favorable au maintien du pluralisme de la
pn'sse comme de I ' ('nsernhle des moyens d' nfurination, et donc
de ne rechercher en aucune maniés- une concentration de ces
moyens . . . Il est certain que, depuis l'immédiat après-guerre, les
ennd .tions économiques d ' exploitation se sont modifiées et qu ' il
faut donc regarder si les lexies conçus à la Libération doivent
être appliqués tels quels - dans ce ras ils seront appliqués - - ou
s'ils doivent au contraire être modifiés pour tenir compte de
I'evnlut tin d1'puis cette époque.

On ne peut douter•, à la lecture de ces propos, que M . Giscard
d ' Estaing, s ' il était parmi nous aujourd ' hui ...

M . Michel Péricard . Cela ne saurait tarder !

M. Jean-Jack Queyranne . . . . il cherche au demeurant à nous
rejoindre

	

ne voterait pas la t•ensure.

Quant à M . Ra)tond Barre, nous expliquera-t il pourquoi il
se censure aujourd ' hui après avo i r d mandé en novembre 1978
au Conseil économique et social de faire procéder à l 'élude des
conditions de gestion des 1'nrreprises de presse et de leur évo-
lution technique, é'c,,,'onique e1 financière? 11 souhaitait alors
qu ' in rapport pour avis permette au Gouvernement d'appré-
cier les diverse:, mesures qui seraient susceptibles de maintenir
et d'accentuu'r le pluralisme en cc domaine

Qu 'est devenu, par ailleurs, le projet de loi élaboré par
M. h'u'it, alors ministre de la culture et de la communication,
soumis au Conseil d'El :tt puis retiré au profil de la proposition
de loi (lu sénateur Goelsihv

Le [-ué•n e M . lierai . que vous aviez interrogé, monsieur le fre-
in''[ ministre, vous répondait le 1(1 décembre 1980 : , Il ne
faut donc pas nécessaiauu'nt considérer que la rt•strucluralioti
du capital d ' une snriédé est mauvaise pour le développement
de l ' édition, niais il turpnrtr qu ' une telle opération nu' s ' arc•unn
pagne lias d'une t•uncrntrattui nmisihlc atm pl+nalknie Itmis 1'r

domaine, il existe des lois sin' la pressp, et le Gouvernement
vrillera à ct' qu'elles smenl appliquées, . Le Journal ofl,rnd
ironie suprénu' - n ' oublie pas de noter : applaudis s ements su'
plusieurs bancs de l ' union polo' la dé'ntocralte française.

Vous devez donc' avoir Ir sentiraient, monsieur le Premier
ministre, d'acheter tic qui a été commencé non pas il y a quel
quos

	

mois,

	

par

	

voler

	

pré•décrssrtn',

	

'taus

	

il

	

y

	

a

	

11111'1

quis auuirs pan' la majorité d'alors Ifni . majurrlé qui a reculé
faute de volonté politique devant un groupe de pression, il qui,
devenue uoijunrd'hut oppostlio i, ne s ' hunurr pas en uk'posant
telle motion de («maure.

Frdele à l ' esprit de 'migrés di' nos libertés, publiques, fidèle
aux principes de l ' ordonnance de 1944, la gauchi' n ' a en rien
improvisé. Elle i da rail que nnrltre in forme tirs rccnuuuanda
lions formulées il y a cinq ans pans abandonnées par une droite
Ir'op couplaisanle à l ' égard du monde tir l ' argent.

Il faut aussi rappeler que pole' li•gislalum est 1'n retard sin'
celle des autres grands pays occidentaux.

'l ' eus, les Etats-Unis, l ' Allemagne, la Granule Bretagne, l ' Italie
se sont dotés d ' une t, islaliun visant à limiter les cenrentrationa
excessives dans le domaine de la ;rasse .

M . Michel Péricard . Vous caricaturez.!

M. Jean-Jack Queyranne . Pourquoi ne pas jnlertlir'e l'usage
des prête noms ? I . ' uppusjlion n1' le veut pis, ntunsieun• l'é'ricard
elle l ' a traduit à travers se, votes rentre Ma dispositions sur la
transparence.

M. Michel Péricard . ,l ' ai vidé Ions ces articles! Vues Hiles
n ' importe qui!

M. Jean-Jack Queyranne. I' ' aul il donc croire qu ' à vos yeux
la dissimulation, au nom du prétendu serre' des affaires, l'en
port, sur t ' exigencp de verdi. qui devrait s ' inpnser dans li ,
respect du lecteur?

I, 'nppm• .ilurn ne veut pas, non phis, limilct• les c•uncenlrations
pou r garantir Ir pluradirnu• Elle se satisfait in l ' evidt•nce de la
liberté absolu, de quelque, patrons d1' presse de s ' emparer des
juul'nanx, de ronslilurr des groupes puissants, ('I d(' nu'llre
en place re tune le doyen Vedel décrivatil en 1979 (somme la
eunrrrtlratinn la plus redoutable : celle girl ré•,irllt'rail de la
cunslitututu de chauma de )utr'ruaux rouvrant à lai fuis les régions
et Paris, . Huet au cnnlrairr', elle n ' hésite pas à justifier lus
nuuvemmnls de cnnc'entradiun par les nécessités économiques,
cnnun1' s ' Il fallait rerhrrrher dans la c•unstitulinn de trusts le
salut de la pi'cssr quotidienne et Punique uniyt'n de sa survie!

(tuant au eontrul1' d1' l'I;Ian sun' l ' ensrnhle des moyens d'iu-
furinatiun, il faut dire qui , l'opposition a la nuénmrirc ,ourle.
Qui, hier, alors qu ' il était ministre de la iuslic•e, 'l ' hésitait pas
à engager des pou:,uilea pénales contre le djrerlour et contre
un journadlsle du quotidien L1' ,limule parer qu ' ils avaient, selon
lui, parti' atteint, à la dignité des ruagisli'ats, gui n'en deman-
daient pas tant ? ( "était M Peyrefitte, qui provoquait l ' indigna-
tion tic lac l' 'édéralion inlernaliunalr des jeurnalisles .
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M, François d ' Aubert et M. Pierre-Charles Krisg . Et qui met
les journalistes en prison?

M. Jean-Jack Queyranne. Qu'on nous cite un seul exemple de
poursuites contre un journaliste, contre un éditeu r depuis 1981 !

M . Jean-Claude Gaudin . Vous, vous !es mettez en prison !

M . Michel Péricard . Poursuivre n'est pas condamner !

M . Jean-Jack Queyranne. Qui, hier, ministre de l'intérieur.
couvrait de son autorité la pose de micros au Canard Enchaîné?
C 'était M Bonnet, et cet épisode grotesque fit rire le inonde
entier.

M . Jean-Claude Gaudin . Ces propos sont scandaleux!

M . Parfait Jans . C 'est la vérité!

M . Jean-Claude Gaudin . C ' est faux, vous le savez bien!

M. Jean-Jack Queyranne . Qui, hier, décidait, par l'entremise
du service de liaison interministériel des informations, ce qui
devait être diffusé sur les jour naux télévisés et radiodiffusés?
C'était M . Chirac!

M. Pierre-Charles Krieg. Parce que vous n'intervenez pas !

M . Michel Péricard . lI n ' y a jamais eu sillet' d ' interventions
que depuis que M . Fabius est au Gouvernement !

M. Jean-Jack Queyranne . Le même , M . Chirac, en 1975, mettait
au pas la direction d'Europe 1 et renvoyait notamment M . Siegel.

M. Jean-Louis Goasduff . Il n ' y a rien de changé avec la nomi-
nation de M. Fabius . Ce sont toujours les mêmes polémiques!

M. Jean-Jack Queyranne . A ce pitrpus, je vous invite à relire
les pages du livre de M . Siegel, Vingt ans . ça suffit, oie il
raconte comment M. Chirac lui a annoncé qu ' il était limogé
de la direction d ' Europe 1 (Très bien sur les bancs des noria
listes )

Que l ' on cite (le tels exemples depuis 1981 . (Miras et
exclamation sur les bancs du rassemblement pour la République
et de ton on pour la denanrralte (roilçaise .t

M. Jean-Louis Goasduff. Vous n ' avez fait que cela !

M . Jean-Claude Gaudin. Comique '

M. Jean-Jack Queyranne . Par contre, qui a autorisé les radios
locales Interdites et réprimées avant 1981 si ce n ' est la gauche ?
Aujourd ' hui, prés de 1 21)0 radins peuvent émettre librement.

M. Pierre-Charles Krieg . Mlles ne peuvent pas avoir (le revenus !

M. Jean-Jack Queyranne . I,e texte que nous avons volé en
juin dernier leur a assuré l 'acres aux ressou r ces publicitaires.

Qui a mis fin au monopole d'Etal sur la radio et la télévision
et garanti l'indépendance du service publie par la création de la
Haute auloailé

M. Jean-Louis Goasduff. Pensez vous que les Français vous
c'roieml ?

M. Jean-Jack Queyranne . Cette Haute aulorite dénoncée lors
de sa s'i•alinn rurnme le bras sérulirr dn pourvoir a, en deux
ans, démontré qu ' elle avait acquis une rornplvte liberté de
déci,ion.

.t ' ai ruilé avec intimé' que, dans une réveille enquete du journal
Laha a rulron . neuf sur dix de ceux qu 'on appelle ., les eadels de
la droite - se proposaient de conserver la haute autorité si
l ' opposition revenait au pouvoir . Un seul refusait . Vous l ' avez
reconnu : c'est M . 'l'oubun !

M . Michel Péricard . Il propose un autre mode de nomination !

M. Jean-Jack Queyranne . Aussi l ' opposition se doit elle de
reconnaitre, à l ' épreuve des faits, les aspects positifs des refus
mes introduites par la gauche . II en va de la cnnununication
comme de la dé•rrntralisation ou des nouveaux droits des Ira-
vailleura.

En engageant la responsabilité du Gouvernement, vous avez
voulu, monsieur le Premier ministre, mettre un terme à des
mancr.uvres d'obstruction systématique renouvelées à I'incasiun
de cette troisième lecture.

M. François d'Aubert . Cela n'a pas été inutile!

M . Jean-Jack Queyranne . Il faut rappeler une nouvelle fois le
temps que l ' Assemblée nationale a consacré à ce projet de loi,
en première lecture : 144 heures en commission, 166 heures en
séance publique!

M . Pierre-Charles Krieg . Que de temps perdu !

M. Jean-Jack Queyranne . Un petit groupe de députés a tenté
un véritable blocus du travail législatif, sans succès . ..

M . François d ' Aubert. Si! Si!

M . Jean-Jack Queyranne . . . . puisque la discussion a été conduite
à son ternie en février dernier.

M. Michel Péricard. Et alors, où est le problème?

M. Jean-Claude Gaudin . C'est une mauvaise loi !

M. Jean-Jack Queyranne . En deuxième et troisième lectures, le
procédé a été repris, avec les mêmes techniques : amendements
répétitifs ou totalement hors sujet, prises de parole systémali-
ques, incidents et interruptions de séance multiples . En se
comportant de cette façon, l'opposition — c"est sa responsa-
bilité - - n'a pas permis à notre assemblée de confronter vérita-
blement son projet à celui du Sénat alors que la réunion de la
commission mixte paritaire a démontré que, même si les posi-
tions étaient éloignées, le dialogue et l'échange des idées
n ' étaient pas impossibles.

Par son comportement, l ' opposition a cherché non seulement
à paralyser l ' action du Gouvernement et de la majorité mais
aussi• il faut le dire, à déstabiliser nos institutions . Peu lui
:aporie que l'image même du Parlement en soit altérée devant
l ' opinion et que cela vienne entretenir les ferments d 'antiparle-
mentarisme que l ' extrême-droite aimerait raviver.

En troisième lecture, malgré les gestes d ' ouverture que vous
avez faits, monsieur le Premier ministre, et que la majorité a
faits elle aussi, l'opposition a persisté dans la ménre attitude
tant en commission qu ' en séance publique.

M. François d ' Aubert . Les vilains!

M. Jean-Jack Queyranne . Ise• Gouvernement se devait, par
l'engagement de responsabilité, de mettre un ternie à ce qui
n ' était, à travers l'obstruction et les détournements de procédure,
que l 'apparence d ' un débat . En agissant rie la ,orle, vous ne
faites, monsieur le Premier ministre, que respecter l ' esprit et
la lettre de notre loi fondamentale : la Constitution.

Le 24 juillet dernier . dans votre déclaration de politique
générale, vous en appeliez, monsieu r le Premier ministre, au
sérieux, ià la dignité et à la tolérance dans les débats au sein du
Parlement . L ' opposition a choisi un autre compo r tement . Ici
et devant l ' opinion, elle se montre excessive, outrancière et
sert aire . Nul doute que les Françaises et les Français jugent
sévèrement cette attitude.

M . Jean-Louis Goasduff . ( " est vous qui éles jugés actuelle-
nient !

M . François d ' Aubert . Vachement décrispé!

M. Robert-André Vivien . ( '' est la politique de la main tendue!

M . Jean-Jack Queyranne . Au moment où notre pays duit faire
fac, à une compétition internationale de plus en plus rade,
alors qu ' il dail moderniser son industrie pour gagner la bataille
de l ' emploi, nos concitoyens sont en droit d ' attendre des res-
ponsables politiques, non qu'ils renient leurs différences niais
qu'ils rejettent l ' intolérance, l ' exclusive et l ' esprit de système.
(Applancbs .eeuu'nts sur les hunes vies .socialistes .)

M . Pierre-Charles Krieg . Qu 'attendez vous?

M . Jean-Jack Queyranne . Au-delà des slogans et des invecti-
ves, les Français veulent la vérité

Ou se Irouveul aujourd'hui les principales menaces contre
la liberté de la presse si ce n ' est dans des Inanu . uvres financières
qui s' organisent au mépris des jour naux, des journalistes et des
lecteurs' Ce projet de loi contribuera à res)ann i' la concurr'enee,
à assurer la transparence financière et à favoriser le pluralisme,
Il est de nature à garantir la liberté et le dynamisme de la
presse écrite.

L' Assemblée nationale s ' honorera en rcielmut celle mut ion de
censure . (A pplaucli,sseuu•ll .s sur les bancs des socialistes et des
communistes .)

M. le président . La parole est à M . François d'Aubert .
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M . François d'Aubert. Monsieur le Premier ministre, je pense
que vous vous seriez bien passé de cette apparition à l ' Assem-
blée nationale cet après midi . Ce n ' est certainement ni la plus
glorieuse ni la plus confortable de votre carrière de Premier
minist re . C 'est une apparition en profil bas que vous aimeriez
banaliser et rendre aussi discri'te que possible . Pour vous il
s ' agirait seulement d ' en terminer avec cette procédure.

Certes, il n 'est pas très glorieux de venir à l ' Assemblée
nationale faire un petit geste d 'autoritarisme parlementaire pri-
maire en utilisant l ' article 493 de la Constitution, alors que
nous n ' avions aucune intention d ' obstruction . (Rires et erelnnra-
lions sur les honcs des suciulistes et d's conurnerbstes .t

M . Claude Labbé. Tout à fait

M. François d ' Aubert. Par votre détachement apparent vous
voulez laisser croire à l ' opinion, à votre majorité, à nous-mêmes
que ce projet de loi est celui de Pierre Mauroy . En fait vous
voulez nous dire : . ( 'e n ' est pas moi . c ' est lui! i 1' ous souhai-
teriez sans cloute . cet après midi, élue traité simplement en
employé aux écritures, en une sorte d'exécuteur testamentaire
de votre maladroit predecesseur 'M solaires sur les bancs des
socia'i .ste,s,

	

je pense mir oir qu ' un jour vous direz vous-mime
qu ' il était maladroit

	

venant clore une procédur e trop longue
pour quelqu ' un -- c 'est vous, bien évidemment

	

qui a beau-
coup mieux à faire.

Pardonnez-nous d ' avoir l ' impudence de vous rappeler deux
ou trois petites choses.

D ' abord, ce projet de loi exécrable, anticonstitutionnel, archaï-
que, s ' appellera, une fois voté, non pas . la loi de 1984 i- comme
on dit s la lui (le 1881 , niais la loi Fabius . Vous essayez de
ne pas avoir tr op de mémoire, niais nous serons là, monsieur le
Premier niirnistre, pour virus la rafraichir, pour vous rappeler
que cette lui porte votre nom s

L ' autre jour, je lisais un discours que vous avez prononcé le
12 octobre 1978 sur un autre sujet, certes, mais je tiens à le
rappeler en cette période d 'augmentation du prix de l ' essence.
En effet, vous accusiez alors M . Barre et sun gouver'neninl
d ' avoir comme seul objectif de siphonner les réservons des
automobilistes . Passons !

Ensuite, nous avons aussi l ' impudence de vous rappeler que
la tactique victorieuse de l ' apposition vous curpi'chera d ' appli-
quer ce texte qui porte votre noua . En effet notre tactique a été
efficace et la loi ne sera qu ' à moitié appliquée . C ' est une vic-
toire pour l ' opposition par'lenuvutaice.

Enfin, nous vous rappelons que vous avez. endossé la respon-
sabilité d 'un texte -- et c ' est cela le plus inipnrlanl qui est
en complète enn!radicti(in avec votr e volonté de modernisation
et de rassemblement.

En fait, la seule question est aujourd'hui de savoir quelle est
votre politique, au delà, il faut bien le dire, dit slogan le plus
passe partout et le plus rabàciti• du vocabulaire politique celui
de la modernisation . Déjà en 1918, la guerre terminée . on
voulait moderniser la Frame : tel a encore été le cas en 1934.
en 1936, en 1945 . Vous n ' éles finalement que le ripétileur de
choses qui ont ide dites depuis près de cent ans.

Ce qu ' il faut aujourd ' hui, monsieu r le Premier ministre, c 'est
que vous nous montriez par des actes et non par des intentions.
par des lois et non par des slogans, les domaines auxquels
s 'applique exarlenu'nl cette modernisation et quel est précisé-
ment son contenu. Nous avons ainsi la tentation de faire subir
à re texte sur la presse le lest de la iundernis ;ctnn et du ras-
semblement.

Pas de chance, ce prnjel est dénoncé, pas' une profession pros
que unanime, ranime (•tard m''laique et ne répondant en aucune
façon aux vrais problèmes de la presse . II est également dénoncé
par l ' opposition, à juste litre, ranime un texte de division des
Français, de règlement de compte et de guérilla politique.

Que vous suspendiez l ' application d ' une partie de ce texte
pour passer 1988, ne le rend pas nanas archaïque . II pauailra
simplement à la fois archaique et anachrunicpie si, un joun',
vous le sortez du congélateur poco' l ' appliquer après If/88.

Que vous en reportiez l 'application après les élections n ' en
fait pas davantage un projet sur lequel les Français pourraient
s'entendre . En prenant cette décision, d'ailleurs inutile, car
chacun savait qu ' une telle loi serait inapplicable si elle n 'était
flua votée, au plus tard, di'Md juillet, vous avez signé l'aven
de la manœuvre politicienne de votre majorité el, pas' là même,
confirmé le soupçon et justifié la 'achylie de retardement titi
Ilsée par l'opposition, à bon escient, durant un débat parlemen-
taire de près de neuf mois .

En effet . si vous en reportez l ' application après 1986 pour
éviter d'élire accusé de vouloir vous en servir pour les élections,
c ' est biena monsieur le Premier ministre, que vous re,onnaissez
que . aussi bien les auteurs -- c'est à-dire un gouvernement dans
lequel vous étiez déjà l ' un des principaux ministres -- le contenu
et le contexte s d ' invention et de création de celle loi —
c ' est-ii-dire le congres ale Beur en-Bresse --- légitimaient . par
leurs excès, les plus graves inquiétudes pour l ' opposition et la
presse d ' opposition.

Mais allons plus loin . Si vous êtes vrainu•nl différent de
M. Mauroy, pourquoi garder ce texte marqué des outrantes . du
sectarisme et de la politique à courte vue de votre prédécesseur?
En tout cas, voi re tactique ne rassurera pas ceux qui pensaient
la bataille des libertés définitivement gagnée. Savoir qu ' après
1986. malgré le retrait de la loi Savary, une épée de Damoclès
testera suspendue au-dessus <te la liberté de la presse ne sera
certainement pas de natiu'c à apaiser tontes les inquiétudes sur
le sort des libertés, y compris celle de l ' enseignement si, par
malheur . l ' alternance ne juuail pas en 1986 . LApplandisserrn•ils
sur les haires de l ' union pour In démocratie française et du
rassemblement pour la République .)

11 y a malheureusement une longue tradition d'intervention-
nisme des gouvernements socialistes sur la prisse . II suffit de
rappeler ce qui se passait pendant la guerre (l ' Algérie, mon-
sieur Queyranne . Qui saisissait à peu prés Mus les jours des
jnu » eaux" C'étaient les gouvernements socialistes.

M . Parfait Jans. Avec votre accord !

M. François d ' Aubert . Qui saisissait l ' E .rpre.es ? Qui saisissait
Le .Monde" Qui saisissait !' ' rance Observateuir

M. Louis Odra . Et 1.'lliltnaulte"

M. François d ' Aubert . ( "étaient les grands-parents politiques
de M. Fabius . c 'i'tait Guy Mollet et aussi, il faut bien le dire,
François Mitterrand.

M . Jean-Claude Gaudin . Et M. Defferre !

M. François d ' Aubert . Aujourd ' hui, monsieu r le Premier
ministre, nous nous bornerons à juger sur pièce.

Vous avez, dilt's-vues, l'intention de rassembler les Français.
(In je reli•ve d ' abord que vous éprouvez quelques difficultés à
rassembler ne serr ait ce que la tnajurili• de gauche de cette
assemblée . Par ailleurs, je vous le (lis tout de suite, vous
n 'avez aucune chance

	

niais je pense que vous l ' avez compris,
comme M . Fillioud rie rassembler l ' opposition autour de ce
texte . Celte loi sera donc l ' u•uvre d ' une minorité politique.
(bannie elle concerne los libertés, c ' est une raison suffistuile
pour la condamnes et la condamner absolument.

Pour nolr'e part, ions pensons qu ' une lai sur la presse ne
petit titre qu ' une loi de consensus, tue loi ayant vocation à
enter et à rester longtemps dans outre patrimoine législatif
républicain, comme la loi de 18111 . (h' le gouvernenrenl précé.
dent s ' est acharné à ne pas faire de cotte loi turc lui de
rassemblement et vous lui enihtitea le pas.

Ce texte a été baeli' . II a clé conçu pour des militants . ( 'fris
bien sur les bancs de l 'union puer la démocratie française .) II ne
s ' adressait pas a des citoyens, il nt' s ' adressait pas aux Français.
Ailleurs, en Italie, aux Pilais t r ois, on nu'I plusieurs années
pour préparer une loi sur la presse . Ainsi, il a fallu cinq ans
aux Pilais l ' iris pour élaborer le Noms palier preserentun oct.
('he, nous il a suffi je dirais presque de cinq jours . De tels
records ne sunt pas des performauu'es pour la dénuu'ratie.

M . Guy Ducoloné . Le r( . c'nrd a été balte pois' lu refnrram de
1'1)

	

It ' l ' F.

M. François d' Aubert . Il sautait aux yeux que le Gouverne-
ment

	

dont vous étiez déjà membre, nu)nsieur rabbis

	

et
le l'u .'sidenl de la République titi rumb' ne voulaient pats un
texte de paix su' la presse . L'Assemblée nationale n ' a pas ('té
saisie d ' un projet, peul idre mauvais, ruais ouvert . amendable,
perfectible . Nous avons inunedialenie•ut compris qu ' il s ' agissait
d'un texte cadenassé, dur, sectaire, dais la lignée de lu loi
sur les nationalisations ; c 'était un de' ces lexies idéologiques
dnnl ou n ' a pas le droit de changer une virgule et . dais lequel
on ne peut ramenu' pas ajouter un principe tel : s La presse
est libre . , Eut e ffet, celte majorité a refusé à l ' opposition un
amenderaient qui prévoyait sirnplourenl d'écrire dans le texte:
e l,a presse est libre . r (Applaudissements sur les hunes de
l 'union pour la di1riiocrati' française et du rassemblement pour
la République .)
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Dans les relations du Gouvernement avec le Sénat s'est
encore davantage concrétisée cette volonté de rupture, ce refus
d'un vrai dialogue . Aucune des propositions de la Haute as,em-
hlée n ' a été retenue par M . Queyranne . pas menu' celle concernant
la pérennisation des aides à la presse . En prenant l ' initia-
tive de cette aventure législative qui ne pouvait qu ' être péril-
leuse et en vous obstinant dans l ' erreur, vous preniez le risque
d'accentuer la division des Français, de durcir les positions en
présence . d ' alimenter un débat sur la communication plus vaste
et d 'autant plus vif, sans concession . qu ' il a connue enjeu le
pouvoir réel . supposé ou mythique, d'exercer une influence sur
l ' infierniatinn, la pensée et oléine le vole des Français.

Il exile une conception socialiste orthodoxe' de la communies-
bon . Flic a trouvé sa pleine application lors la Libération
et a même marqué, en permanence, le régime de' la com-
munication jusgnu 'a aujourd 'hui, avec le numopole ch' la radio-
diffusion et . pour la presse, des régimes discriminatoires en
matière fiscale . des aides exceptionnelles aux quotidiens poli-
tiques à faibles ressources publicitaires.

Cette conception orthodoxe nous parait aujourd ' hui dépassée
car inadaptée . 'nais elle n ' en demeure pas moins respectable.
En revanche, il n 'est pas ac'c'eptable, il est inadmissible que
le Gouvernement fasse œuvre de provocation en proposant un
statut de la presse qui représente le di•seluppement perverti
de cette conception interventionniste et sélective . Il ne s'agit
plus simplement de sélectionner ceux qui doivent étre aidés
et ceux qui ne méritent pas de' l ' être, mais bien de désigner
des boucs émissaire :;, d ' avoir les moyens d ' engager de grandes
manoeuvres pour faire basculer tel quotidien d ' opposition ---
France- .tioir - dans l'autre camp ou de condamner le :groupe
Hersant au démantèlement.

Ce texte de' combat a été bercé dans les :gémissements pitto-
resques des députés socialistes se présentant toujours comme
d ' authentiques victimes des quotidiens hersant (le leur cirruns-
criptinn, M . le président le premier . .J nie suis d ' ailleurs amusé.
monsieur le Premier ministre, à lire ce qu'a écrit Paris-Nor-
mandie je cr ois que c ' est le planai (le votre cirronsc•rip-
Don -- le lendemain de votre passage à la télévision . Il titrait
en : ;cesses leltres – vous aile, fair( des jaloux dans lus ranges
socialistes

	

-

	

lrestation réussie pour Laurent Fabius à la
télévision hier .

	

Voila comment vous t raite un quotidien
Hersant !

M . Jean-Jack Queyranne . C 'est parce que la prestation était
vraiment bonne ! (Sourrre .s .t

M . Jean-Claude Gaudin . Le' l'roi'"uçul ri ' en a pas fait autant !

M. François d ' Aubert . Je ne suis: pas .sûr qu ' il y ait eu uni-
queinent cela.

Cela prouve simplement . unnisieor Queyranne, qu ' il existe
une presse quotidien.. pluraliste dans son contenu, ohjrclive
et bonni'le'.

M . Marc Lauriol . ' Prés bien !

M . François d ' Aubert . Or c'e' sont ses qualités que vous refu-
sez de lui attribuer tApplanuis .errnea(s sur les bines rte l'urina
pour lu démocratie trraçorse et rte ru .esrrnhlr'it'itt peur le'
ltéprrbhgne .t

Quel profe'-sionnel, nueisicur le lien,,, . nninist'e, pou r rait
être rassuré par la composition, les pouvoirs d 'inquisition et
d 'lntcrprétaliun de la eoinnii ion sin' la tr .ncsp,n'enc'e et le
pluralisme, lotéc', pour (maronner le Pau, du pouvoir exorbi-
tant de suspendre les aides de I flat t un journal ?

Quel prefe .sseinnel pourrait '•Ire rassuré par une philosophie
skis jaretcle :uns, diseruninalat ', par 1111 texte ri•m .S .Si :•,ant l 'ex
pleut simultané d . conrlamur'r hersant, de' prése'rve'r pou' un
tenues pole' mn tempes seulemc'ul lie lu'i'se ruuunnuist p
et de enté : v er le groupe (lu Proie u,sil air lequel Jean Claude
Gaudin pou n'ait dur quelque : petites choses

M . Emmanuel Hamel, Et des ; ;ronde, aussi !

M . Jean Claude Gaudin . S ' il n ' y avait que .e gruirpo ! il y
en a trois lin quolre antres.

M . François d ' Aubert. A qui cet te' lui peul elle inspirer la
moindre confiatr'e juridique? Vous l ' ignorez peut ('tri., nion-
sieu' le Premier ministre je' ne suis pas .viii que M 1 . sec'( .
taire d'Elat vous ait Iml dit - - alois re texte rélahlil un sv,
terne d'autorisation préalable et il comporte plusieurs votifs
d'inconstitutionnalité.

M . Jean-Jack Queyranne, C'est faux!

M. François d'Aubert . En outre, son champ ii'uppiiculion peut
être indéfiniment élargi jusqu'à la presse politique, syndicale,
associative et même paroissiale .

M. Jean-Jack Queyranne . C ' est faux !

M . François d ' Aubert . Il faut savoir en-uite qu ' il se fonde
sur des définitions volontairement imprccises, comme cette
notion de contiens , de l ' article 2 dont le contenu . tour le
nrcins baroque, n ' a d 'équivalent ni en droit commercial ou fis-
cal français, ni en droit européen!

Il reste . aujourd'hui . monsieur le Premier ministre• à cher-
cher le ri',ime de la communication et de la presse autou r
duquel polissait se rassembler une majorité de Français, c'ar,
je l 'ai dit tout à l ' heure . la conception socialiste (le la com-
munication parait aujourd ' hui simpliste et inadaptée . sauf, appa-
rcmunent, pour votre gour ri p aient qui s'acharne à étendre cette
none• plion s je dirai missionnaire . Elle est dominée par l ' idée•
que les médias sont des inst'unu.is qui duivcnt être mis au
service de certaines valeurs.

Malheureusement ces valeurs ne sont plus universelles : elles
ne sont plus éternelles et elles sont de plus en plus contestées.
Malgré cela, veus voulez étendre celle ('etrrceptiten au ciible
pendant que vous étouffez la vidéo, pour des raisons non pas
économiques comme vous le prétendez, mais politiques, car la
vidéo échappe aux possibilités de la normalisation.

Nous proposons une logique libérale qui est au contraire, par
définition, une logique de rassemblement puisqu elle est ouverte
et que chacun y trouve sa place . Elle considère les médias
comme des moyens d'information . de culture et de distraction ;
il n'y a lieu ni d'établir de hiérarchie entre les finalités ni,
a for'tior'i, de donner aux médias de , mission L'Etat duit
être neutre vis-à-vis des médias et rie pas faire obstacle à la
liberté d'e'ntre'prendre dans la limite, évidemment, monsieur
Queyranne, des possibilités techniques et d ' une législation repri-
nieutt les abus de position dominante.

Mais ce qui est, en définitive, le plus difficile à admettre
pour' virus, c ' est que dans notre conception, le dernier mot
appartient . ..

M. Jean-Jack Queyranne . A l'argent !

M . François d ' Aubert. . . .au publie qui doit
libre'me'nt ses choix et ses préférences . A la
duit succéder une ère d ' abondance.

L ' édition des livres et des disques, le cinéma relèvent depuis
longteinps, en France, d ' un régime libéral sans que pe rsonne
n 'y ail jamais trouv é à redire . Pourquoi n'en irait-il pas de
même pote' la presse et les médias audiovisuels?

Celle loi n ' est pas une loi de rassemblement ; elle est
inc•ontestablenuvit fine loi de division.

(teste le second test, nuncsjeur le l ' reniier ministr e : celle
loi sur la presse est elle une loi moderne? S'insère-1 elle dans
un projet d ' ensemble de nuelernisation de la communication
en France?

Symboliquement, te n ' est pas tri's bien parti! La référence
elle menue, les ' fables de la Loi, c ' est cette ordonnance de 1944.
Vous Mes né apri• .s celte ordonnance de 1944. ( 'est tout un
symbole . Mais il faut Juger sur pâmes.

D'abord une presse nmd.rme : en regardant les problivnes
actuels de la presse franeaise et les législations des pays qui
ont une tresse de qualité et bien partante, il apparait que les
ligi,laliuns modernes sur la presse duivcnt remplir trois condi-
linns minimales.

l'r'e .ii•rentcnt, permettre à la presse rle se' diversifier pour
que les juurnamx puissent devenir Ics pivots d ' entreprises
multimedias

Ueuxienuenenl, assurer l ' inli•pemd :uce'e éromnuujque et intel-
Iectte lle' de la presse vu, a vis de l'Ela1

' l 'roisjénmmtent . souuu•tt'e les entreprises de presse à un
régime de liberté é.nnonuque et de lutte cnnlre les abus de
position dominante le plus proche possible du Munit commun.

Quand ces continuos sont remplies, la liborlé le la presse
et le plurali,mce sont déjà assurés de hases he ;urrnup plus
solides Or il l'ait bien cun,Lnlrv (pue vins tou r on, le dus à la
ré :111,1D i . de ces comblions,

Prenons par exemple la diversification,

Depuis plusieurs :mnims, la presse sait que sun avenir
passe par une djversjfiratun de ses tut Cutis dans les autres
sueteuers de la com muniration . Les journaux doivent pouvoir
devenir les pivots d ' u'ntv'prise's multimédias, sinon comment
drainer davanlage vers les enlreprise's de presse une publicité
qui va de moins en »dus vers les journaux, de plus en plus
vers l'audiovisuel et menu' l'affichage ?

pouvoir manifester
pénurie de médias
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llalhcureuse•mm~t, votre publique nie la nécessité de la clivcr-
sificatiun de la presse Si l'on excepte les miettes qui lui ont
etc offertes sur ( ' anal l'lts et les radios locales de presse qui
ont etc autorisées . elle n ' a jamais pu investir cuncretement clans
le secteur de l ' audiovisuel qui la concurrent, élu fait menu•
de l ' existence du monopole et lui pri'léce de plus en plus de
publicité . L ' organisation future dit càhle ne lui donnera qu une
position marginale.

Eire moderne aujourd ' hui . ce serait offrir à la presse la
possibi!ite d ' Inscstir . si elle le souhaite, dans l ' audjuvisu•l, pas
de façon mar g inale . comme un alibi, mais avec la possibilité
de constituer de vcrilahles réseaux de radius locales, d 'eue le
leader dans les futures entreprises chargée, d ' éditer des peu
.fr'anunrs pour' le càble et les ti•lévisions hertziennes . Voila d ' ail-
leurs . monsieur le Premier ministre, un bon test pour pruuvor
votre volonte de modernisme . d 'ouverture . Je vous pose dune
la question - peut-rire y répondrez-vous tout à l'heure - - : ides-
vous favorable ou non à une augmentation du nombre de (•haines
de télévision ers !' rance et à l ' octroi d 'autorisations d ' utilisation
des fréquences hertziennes''

M. Jean-Claude Gaudin . Très bien

M . François d ' Aubert . Hais il est vrai que tout cela implique
que toutes sortes de barrières juridiques soient levées, que
soient refondues les lois sur la cumnnmic•atlon audiovisuelle,
sur les suclétcs d ' economie mixte par le (•able, sur les radius
locales.

En refusant à la presse les mayens de se diversifier, vous la
condamnez a rester enferuur dans une sorte de ghetto.

Enfin, un ri•gime moderne pou' la presse consisterait à sou-
mettre les entreprises tue presse à un régime de libcrii' ('(•uno-
nuque et (le lutte contre les abus de position dominante le plus
proche possible du drill itou initie

1,'uus n 'en prenez pas le chemin alors que . à chaque ucrasjun,
vous faites 1 ' apulIi u de la libre enbenrisi' . Manifestement,
colle ci sainte à la porte des entreprises (le presse Pour vous

11,111 au 1111,ins pn'et' 11 ljue rauuu•

	

il y a deux catti•torlus
di' patrons les mauvais . UV sural les patrons f1-e5,,e, et taus
les auil ris ( ' r Il 1,1 f!a s , me .(motet tt . 11111' 1'oisrepljnn Ires Saine
pour ri•c'onu-ilier la presse avec l'upinnm publique

Un régime de la presse nunlerru implique aussi de nouvelles
relations entre la presse et l ' I :Lnt.

1n ,lunrd ' hui . le rappnr :, entre la presse et l'1?pat snnffr '1,l
d'alrnrvl rte l ' aunhj'urtc dal _s -fi 1,e des aidas publiques à la
presse . Vulve tredec,•ssenr avait pris 1111 eul'u i'nt(•nt laits el'
domaine : il aval dol que le budget de 1985 ',revun :ul un dis
pusttii d arcontpa"nrnn nl de celle lui. 011 en est cet engage-
ment, nn,nsii'in' le freiniez ministre'''

Anjo n•d ' bui, la presse est mise dans une situation (M pompé
t18'1 denuutdeur . 1'e dual abuse Ir (inutrrnrnn•ul, ( lit' ; ;un ,.(i
netnent, pour exercer tme tutelle tilt luitiitriv1' duit !Cu,' pas
propre a asstu'er 1 . 111dtprndamce di' la presse.

I .1' 9 lanvirr dernier . 11 . \lainruy ne disait il pas it l ' 9s .ern
Mir nuitinnate, à promis des :ides a la presse'

	

(ln ne peul
pas bénéficier (le fonds publics de nt :utji're aussi jnniortanle et
réclamer dans le menti . loups le sirtel rtspeul du bhi•rabsnte
clitssignr . . ( ' e n ' était corme pas [lu tn :u'cluauula{;e

M . Robert-André Vivien . ridait du chanlage!

M. François d ' Aubert . . .. r 'i•t,utt vraiment élu donnant, donnautl
l . :unbiguné du syslenu . ai-inel d ' arides lient aussi a ses fun

d(vnenl .s qui sunt : , favoriser l ' exislenre de journaux nombreux,
rrpresenlatll ., des rlrfIm'enls (*mirants rte penser et pernu•tlri'
ainsi ais citoyens de 'mieux paur bciper it Lu vie politique . . ' d ' elle
est la formule, la litant' ri•gnliérenu•ot reprise par lotis les
rapports talmuds depuis quinte ans . Hais celle formol é . per
verbe pair vos 'nuits, justifie houles les iii,crunuuali4,ns Net Il
pas temps de se demander si une telle discriminaiinn esl aer(•p
table du put rut de vue de la talent•, de la neutralité di . l ' Etal
ainsi que du pnnripc d ' rgaldé d(•vaull la loi? Ne pouvait un
pas, pat' exemple, envisager (lue les tarifs postaux, qui repré-
sentent l ' essentiel des aides à la presse, soi(•n1 fonction non
srulenu•nl . rio la nature et de l'i•cnlulion des (oints de' la poste,
usais aussi (le l'impurlain,•e ail p . 100 am total du vol .,
que représente ce trafic'!

De nouvelles reL•iliuns entre la presse et l'E.p at impliquent
aussi, de notre putt de vue, un désengagement de I 'Dut dis
tsecl(•ur piblicjlajre par la di•natiunalisaljun de l ' a•,e•nee havai,
qui, avec 25 p . 11H) dis marché publicitaire, ',crispe une situa) ion
dominante, qui n'existe dans aucun autre pays développé, et (Ic
nouvelles ri•gles de c•oncurrenct' .

Mais cotre analu-si', votre conception du pluralisme est auj1,an'-
d 'hui t 'usinée.

Actuellement . la siluatiun il' la presse en Franc•( est satin"
faisaele au r'ou ;u',I clic ulut .trio• . niais c ' est la santé écono-
mique de la pre s se qui est mauvaise . ('e n ' est pas un hasard
si un .j ournal du soir corniste Le \lori(!( - cet amie les déficits;
ils sont lits a des prnhli'nn•s de slru •tunes éronumiques . Vous
feriez ntieu .x d ' analyser d ' un peu plus pris les ((niables In' '
bleuies éeononnqucs I, , presse plutôt que de cous acharner
sur un groupe nu sur d ' autres groupes de presse qui ne saut
(lue des nains dans la cumpclilton économique mondiale . l,e
groupe Hersant ne l' o se pats MI1rd pat' rapport à des groupes
anglais, am : ricain,, aillrnu :uuls tilt cornu. ja{xmai..

Nous aurions aime un peu plus rte rt'a(tisnu' plutôt que cette
lui arc•haique, anachronique.

La presse a besoin d ' un cris irunneinent économique favorable
pour se moderniser . Mais la sérilable miidernisation des médias
passe aussi par un projet !l ' ensemble sur la cunuuunic•atton.

Nous mitas posons la question avez-cous une politique de'
la communication pou' notre pays"! Là encore, il faut juger
sur pièces.

La France aujourd ' hui n'est qu ' un pays moyennement déve-
loppé putti' la ctimrrlatnicatInn . Nues ne immun pas encore
sortis d ' un certain état de pi•nurie

	

trois (haines de telévision,
bientôt une à péage -- l ' anal Plus - luise en place dans
d ' invraisemblables conditions de non transpa"nce, un c•ilblage
qui a pris beaucoup de retard, an Morane (lu déveluppmnont
de la vidéo pour des raisons politiques : de plus, la dépense
publicitaire par habitant est nettement tntér j rure à celle des
pays développe . s ; et, mime en !nation , de leleenlunlnllicatteints.
si la France a bien rattrapé en 981 sun selard pour le télé-
phone . elle nuennunene•e aujourd 'hui à en prendre dans ce que
l ' on appelle les services a valeur ajoutée, là oit puurtanl se joue
truc bataille essentielle :ive(' les F.tals fois et le .lapon.

\' titre bilan est mi•diurre . 'datas il y a plias grave : l'avenir
n 'est pas prépare.

La meilleure preuve'' La France est sans eusse prise au
drputn's u . Exonlpl1'

	

nous a'. uns un laner,u', ' 11 ,1 8 , 4
nous :n uns

tin satellite, ' l' i•li•cum 1 niais nous n ' avons pas di' cliente e•ununter-
tutus pour la ninilie des canaux du satellite . L ' une rte ., valises .'
L . 111inlaptatiin

	

des slrnrtures de

	

la

	

direction

	

;it'c '''ale

	

den
cunuuuunicalions an mark,•turi 1 runnnercial

	

•t votre crispation
sur le utunupole des l' . 'l '. ' l'.

M. Robert-André Vivien . ' l'ri•s bien !

M . François d'Aubert . Si tune suite coin nerriailt' n ' est pas
rltinnée •tllx 1,01111-.ses lirlinique'

	

nus nu 11,1 .11l', OMIS 1,1 '
drnns la partie ,1lndrrniset, ,'csl dams d'o uaille la im essilé
d ' un prul11d ell :m :'enlenl des slru•Itlres et des tucnlalili•s . Là
encore . naos murs arle•nduns au>. actes

Sauts prnir•t d ' ensemble putt' la ruunnnieatiun, I, .nu,t ; ;nanl
d'uni' sisjun d ' avenu' du problème . nnns .nnitnneruns dl•Ire

rileillls at Iroul cuistot(• 11 I•lllioud l 'a été pour celle affaire
ridicule (Ii' ( 'nronrl, (pua letnui ;'ne d'uni . , :ni' nnpruti-utinu,
d'une rare inennstquence de lut panl d ' un ; ;nuvrrn( nu•nl dont
vans id . ./ potinais( un nnruunbt'r à part enture.

\ 'nive "oins c•rnenirnt •r , ra :ntmornu• dams (e dnnCUnc 't des
sulutlun' qui 14,111 de nous un put _s a part . (t•tu, nuits zonions à
conter militautl pat' rappurl a nus tnlsunts élr .ut-ters cnnp sur,
glace a celte lui sin' ta per st' , ni 1 ' 4,11 p(•nt .lu r, nn11s :ellr tris
flans quelques animes une presse plues laublr que iodles dl . la
(ironie lirelau ,, ne, de la Itepubliulne fcderale (l'Allemagne ou
nn'nn• di' l'Italut-, sauts parler rtnlrntnu•nl (les Dals huis 1,u du
.latpon.

M. Ernmanuci Hamel . ( ' e n ' est pas eionn :url, ions tons a lfai-
blisu,ns dan ., Iuus Ifs d(tmaon1','

M . François d'Aubert . Il y a aujourd'hui, monsieur le Premier
nuinislrr, gnetrptr chose di' pattu^tuque dans votre certitude de
pouvoir érimer des h :tenures elbrarrs .tutoie de notre Itays pour
éehappt•i' aux eunsi•gluemvs fin Inrnurtahle ntnuvrmrnl de di'ri'
) nlabon et di' q bérahsalinn des eu iununluiealiuns, !fut nous vient
des I• ;lats Unis el (le Grande tirets-ne el que l 'io'loltition
trrlumlo ;,igné rend s :ru . 11111!1' 1 .1%10alite Vois cri sons estimiez.
l'annplrnr car . acores la ili'rét .ul :ilion des mono initiations, viendra
celle des survires tison aires, des assnranc1's, (•Ic.

\' une on sous i'.,1 inu•z. nnssi les c noya gnenres i•e•ununniques
pour outre pays t'ai' debau'gm'nt en Europe, dans des pays,
l'llulir p :1,' exemple, que nous rnnsidét'inn .s rumine ries débou
ehi's naturels pour nus industries des t'lerunuunniratinns et de
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la connnunication, d ( nun'•Nes niultinatioe.ales toilerie .\ . ' t' .T.
ou I . B . M . qu ' une concurrence avertie a rendues extraordinai-
rement compétitives par rapport à nos poids lourds du secteur
nationalise.

Face à ce siège en règle . vous n 'avez aucun projet d ' avenir
à proposer, aucune réplique plausible à présenter . Vous croyez
encore que la France peut se payer le luxe d ' entrer dans l ' ave-
nir à reculons.

A cette conception étriquée, hexagonale ou europ('ano-étatiste
de aveu it• de la couununir•ation . correspond tune analyse de
ces prudentes que vous vous ingéniez à fragmenter alors qu ' ils
impliquent sur tous les plans, économiques . technologiques et
juridiques, des réponses aussi globales que possible.

Le désordre juridique et législatif que vous ('tes en train
d ' instaurer dans le secteur de la communication .sera . n ' en
doutons pas un instant . un frein à la modernisation.

Il ne va pas cire facile de s ' y retrouver avec vous . Dans le
calendrier d ' abord : a etc' ainsi promis par la loi sun' l'audio-
visuel un texte. sur les entreprises nutltiuo'dias, mais pas avant
1986 . ce qui voue irrémédiablement au bricolage économique
et à la parate;:alité toute tentative dans c•e domaine . Vous êtes
en train de broder le marché de la communication '

Il te manque une sorte de - granit architecte pour assem-
bler corrcctemenl le pue-le inapplicable que représentent les
quelques lois couvrant aujourd'hui le secteur de la communi-
cation . Les vides juridiques sont innonrbrable .s, les contradic-
tions entre les différentes lois, inacceptables . les interdictions
ou les s\st(•nus d ' autorisations décourageants pou r la dynami-
sation d ' un secteur dont le potentiel de créations d ' emplois et
d'entreprises

	

- cela devrai, vous intéresser — est pourtant
con irlrr'ahle•.

Cette mosaïque législative est, elle aussi, un archaïsme.

Pour une communication moderne . il existe quelques grands
principes.

11 faut d ' abord donner le libre choix au consommateur et à
l ' usager.

II faut ensuite faire preuve d ' imagination dans les structures
juridiques à appliquer . Von, avez oublié qu ' il aurait peul-('t re
été intéressant, par exemple pour des journaux, de pouvoir se
constituer en sociales sans but lucratif.

Enfin, il faut un projet d'avenir sur la communication, projet
qui préserv e l'indépendance des journalistes . Vous vous garga-
rsez avrr l'équipe redactiorrnelle dont la création est inscrite
clans votre projet de loi, nreis à laquelle vous volts gardez bien
de donner le moindre pouvoir.

M. Robert-André Vivien . 'I 'res bien '

M. François d'Aubert . ( "est cela l ' hypocrisie socialiste'

M . Marc Lauriol . Tria s bien '

M. François d'Aubert . Il faudrait aussi parler des nouvelles
relations indispensables entre le seulenr de la communication et
l ' I;lal . Sachez simplement que nous voulons y introduire divan
tige de libellé, field signifie non pas faire la chasse au tout
El al . mars simplement mettre l ' Elat a sa place, c'est-à dire lui
donner tes moyens d ' exercer ses prérogatives régaliennes et
('citer foule r m onfusion entre l ' F.tat n e a0i n' . qui fixe les r'i•gles,
qui en rontrole le Irurctrnnnonrent et un Et :d gnr serait en nuvne
temps entrepreneur'

	

"est de ras de la direction ganérale vies
telidmnununirations

	

ou qui déliy ;uc•rait son pouvoir d 'entre .
prise a un verlcor nationalise

	

c 'est le ras des entreprises de
te'lie1,inri mr rlecerUtine,r•IatPUris penphet'rque .s.

La Framée duit aujourrl ' Itiii se' doter d'un sy,,lmnu• do coin
iii mmalion son suffisamment :t haut 'e e rure peur taire fier'
aux Immenses bouleversements prévisibles dans ce domaine.

Par rapport ti cet enjeu, à mes défis . les conceptions socialistes,
le langage socialiste - . il suffisait d ' entendre .\I Queyranne,
c ' était vraiment ta emunu nivatiun en 1tlt6 ' ..

M. Robert-André Vivien . La eonununirallon à camps de 'naisse!

M . Jean-Claude Gaudin. (Excellent !

M . François d'Aubert, dans la distribution gouvernementale
on a peut être changé les premiers rôles, mais les seconds
auraient mérité de l ' êtr e ; on aurait peut être entendu autre
chose aujourd'hui !

t'ar rapport à ces défis disais- .te . par rapport à ce besoin
de modernisation et de rassemblement, votre loi est le contraire
d ' une loi de consensus . Vous vouliez rassembler, c ' est déjà raté
txrur la communication . Vous prétendiez à la modernité. votre
loi est archaïque . anachronique . nuuyenàpeuse . Là encore, c 'est
raté, c'est à l'opposé de vos objectifs de modernisation.

Enfin, pour de nombreuses autres raisons, qui tiennent aux
atteintes aux libertés que contient cette lui et qu ' elle contiendra
toujours urénre si elle n 'est pas appliquée dans son intégralil n
avant 1986, bien ('videnunent l ' P .U .F . votera cette motion de
censure . (Applaudissements sur tes bancs de l ' union pour la
démocratie française et der rassemblement pose la République .)

M . le président . La parole est à M . fans.

M. Robert-André Vivien. C'est-y oui .' C ' est-y non :'

M . Jean-Claude Gaudin . Ça dépend des jou rs !

M . Parfait Jans . Monsieur le président, monsieur le Premier
ministre. mesdam e s, messieurs, le pluralisme des idées, des
opinions, de leur transmission et de leur expression, s ' inscrit
dams le fondement menu des traditions qui ont construit notre
pays . Chaque citoyen peut donc lire . écrire, imprimer et éditer
librement . clans le respect des lois qui régissent et veillent au
bon fonctionnement de ces libertés . ( "est ce qu 'affirmèrent, non
sans illusions, les rédacteurs de la D('rlaralion des droits de
l 'homme et du citoyen.

( . 'expérience, l 'analyse des structures de la société nous ont
montré, nous montrent . que cette affirmation de ' -rIne'ipe n 'a
pas de vie en soi . niais que• en revanche . sa mis . en oeuvre,
comme celle de toutes les lib e rtés essentielles, dépend de l 'in-
tervention consciente des citoyens.

Depuis pris de deux siérles, les grandes conquêtes sociales,
(xoncrniques ou politiques de notre pays ont été obtenues par
le lutte contre la bourgeoisie et le grand capital.

M. Marc Lauriol . II y avait longtemps!

M . Parfait Jans . l .a lutte des classes s 'exacerbe sans cesse,
tantôt avec des reculs, tantôt avec des avancées pour la popu-
lation laborieuse . Ce combat de classe a toujours été nié par les
forces réactionnaires, pot' mieux asservir l'opinion et les tra-
vailleurs, pow' le plus grand profit rio grand patr onat . Leur seule
volonté est de réduire les libertés sur tous les terrains, social,
économique et politique.

C ' est essentiellement par réaction aux agissements de la droite
que se leva, il y a quelque trois années et demie, une grande
esp(e raeue . Mais la lutte des classes, comme le bourgeois, M . Jour-
dain, la droite la pratique sans messe au quotidien . Elle se pare
des plus beaux atous . Elle endosse abusivement la paternité
de la liberté . A l ' entendre, elle en serait le héraut.

M. Robert-André Vivien . ( " est vrai'

M . Parfait Jans . Elle abuse la yenite' . Elle abuse l'honneli té.
Elle abuse les libertés.

Depuis neuf omis maintenant, mesdames, messieurs de l ' r,ppo-
sillon, vous abusiez également des droits que confi a ient nos
institutions aux (•lus du suffrage universel.

M . Marc Lauriol . Palme qu 'un a pas le droit de s ' en servir?

M . Parfait Jans . !t iti d ' Aubert vient d ' ailleurs de reconnailre
à l ' instant qu ' il s ' agissait d'une lactique de retardenu e nl.

Vol re acharnement à reposer le pluralisme de la presse écrite
et sa transparence financiére, à en accenlumr davantage la
concentration, en dit long sur ie que vous faites et avez fait ut
su' le sort que vous risserveriez ie ce qui reste te e la presse
écrite . Le quasi filai de déshérencm clins lequel elle se' trouve
nurjnrilairean e nl au niveau de ses titres aujourd ' hui, vous en
éle .s resporisablc•s . t roue' politique a coupé la presse eu deux
catégo r ies ; la presse niche' et la presse pauvre, plus simplem e nt
la presse d ' argent et la presse d 'opinion, la plies .• politique.
( 'elle dichotomie est simienne . Il suffit de relire les débats et les
manchettes lors des climats sun' la loi de 1881.

Aujourd ' hui, M . (ler .col est à la lis te d ' un groupe de presse
constituant, à lui seuil, un véritable défi au pluralisme de la
presse écrite . La droite n ' aime pas que l ' un rappelle sun véri-
table empire . El pourtant, cela est nécessaire pour apprécier
justement combien la presse 6erite est menacée dans son plu
ralisrm .
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Robert Hersant, c' est dix-neuf quotidiens nationaux ou régio-
naux . plusieurs dizaines de titres dits récréatif : . hebdomadaires
ou mensuels . Ce sont aussi 450 millions d'exemplaires imprimés
chaque année et plus de quatre milliards de francs de chiffr e
d 'affaires . Ajoutons, pour faire bonne mesur e, une agence de
publicité, une agence de presse, une dizaine d ' irnpritueries, sans
compter toutes les filiales aux activités multiples.

M. Michel Péricard . Les ouvriers du Livre ne s ' en plaignent
pas

M. Parfait Jan ; . ( "est peut-étre une réussite clans les affaires
et cela vous fait sourire a (Lulle, c ' est en tout cas une réussite
pour étouffer la presse . achever le pluralisme . Ntus ne pouvons
accepter que, dans presque un département sur deux . un seul
jour nal quotidien soit proposé aux lecteurs . Quand il y en a plu-
sieurs, ils appartiennent a Hersant . II est vrai que . pour lui, la
liberte du citoyen lecteur se résume au choux entre Le Figaro
et L ' Aurore, par exemple . deux emballages différents du seul et
mine produit . Cette conception du journal marchandise ne nous
étnnne pas.

Vous concevez la presse comme I ule marchandise ordinaire,
qui se vend et s ' achete . La presse est bien autre chose, puis-
qu ' elle véhicule des idées et des opinions . Elle remplit à ce tiar e
une mission d 'inféré( générai . C'est la raison pour I•,quelle l'Etat
doit lui venir en aide et veiller à son pluralisme. lais j ' ai dit
tout a l ' heur e qu ' il y a presse et presse . Il existe non pas une
presse verdie, mais des presses écrites : une presse porteuse de
l ' idéologie des forces capitalistes et iule presse qui .sprune des
idées de ti'ans(ormatun : une presse qui benéfcie du soutien
des grands groupes financiers et une presse qui en est privée.
La véritable question qui se pose est . la presse riche conté
puera-t elle a beneficier des appuis qui lui ont cté prodigues ''
Des mesures ci . t•ontpensatioit seront elles prises en faveur de la
presse pauvre . de ceux qui ont été . année aimes année, spoliés ?

' l' otite la li•gi .slation antérieure repose sur la volonté de soute
nir la presse riche . L 'article 39 lus du rude général des impôts
fait profiter de dégrevemmnls fiscaux les Journaux qui réalisent
des bénéfices Autrement dit . plu : un tutu pal fait de bénéfices,
plus il est aidé par l ' Etat.

C 'était j'allais dire, tout à fait mn-mal dans la natur e
des chnse .s sous MM ('hirac . Raire et Giscard d'1{sttung . Aujoutr-
d'hni, c 'est une grave anomalie qui se prolonge malheureuse
ment.

Drs inflérhisements immédiats à cette politique doivent étre
pris dans l ' intérét de la presse d ' opinion, tic la presse politique,
(• ' est-à-dire pour le pluralisnu• Les journaux dénmcratiques
doivent vivre . Les députés communistes le dises! clairenu•nl :
la presse d ' opinion journaux r•itnnumistes, journaux ssus de
la Résistance, journaux d ' orientation socialiste et chrétienne
existants, journaux de diverses opinions dont sons souhaitons
la création a besoin, c'est justice et di•nuu'ratie, d ' une véri-
table aide de l ' Etat . ( '' est bien le seul et véritable problemi . .
C ' est a une véritable entreprise de rr•risissance rie la presse
écrite que devraient s'atteler le l'an lement et le Gnutv•rne
nient, t u t à travers eux, la ma .iorile' des citoyens

( " est dire que nous ne sauurinns accepter tout report de l'appli
cation ales dispositions essentielles du projet de loi Men asti
Paul Mercieca le (lisait ici jeudi soir alors que drterses (ferla
rations et indtscrittons avalent cté faites

Vendredi apris raidi, monsieur le Premier nunislre, vous avez
confirmé dit titi l ' .\s-emblée que dans vitro nuit t de rassi. .
Meulent, le Gouvernement Malt prit à accepter le report à
cieux

	

ans

	

rit

	

Lut

	

vutgl t•inq

	

rnur .

	

de,

	

dl- :pu,tlunn,
qui devaient initialement rappliquer au bout d ' un an seule
ment

	

four vous, monsieur le Premier ministre

	

vous irae
permettrez (le vus citer en'•nri . re geste est de nature
à apaiser les craintes nées au cotir, ,les précédentes lectures
et à montrer que le Guuvernenu•nl n ' entend pas prendra dr
mesure de (•ircmtslanee, luisis édicter 'ni ernemblr de rrgIes
tulopt é es au bon exercice de celte lihet'Iu• fnndann•tilale qu'est
la liberté de la presse . Or, s ' II y a de, crartnlrs a ;Iton . . c'est
sur l'iternr de la lires, démocratique qu ' elle, dosent poiler
I, ' anu•ndement du Gouvernement à l :u'tu•Ie 35 du projet . qui
concrelise vos derlaratiuns, signifie que depuis neuf mois le
Parlement discute un projet de loi dont les dispositions ne
seront applicables, au mieux, qu ' au début tic Vanne, . 19137.

Le Gouvernement ayant engagé sa responsabilité sur l ' e•nsenu
Ide du projet. de Irai en cette truisii•nu• lecture, il n ' y aura
pas rte vole sur cel amendement . J ' indique néanmoins qu ' en cas
de vote nous aurions volé contre cette disposition.

M . Paul Merci« . Ires bien !

M . Parfait Jans . Dans tous les cas. l ' application de mesures
urgentes au plan économique est vitale . Ces mesures doivent
étre immédiates et conservatoires pour la presse écrite en
difficulté, c ' est-à-dire pour la presse pauvre- Votre prédécesseur
M. Maurin' en était convenu à plusieur s reprises depuis le
début de ce débat marathon. Aine . . dès le 14 déeen are 1983.
il annonçait que , les rapports entre la presse et l'argent
doivent être clarifiés, et il pou r suivait : - tin réanienageinent
des aides à la presse est indispensable

La c'uncertatilin nécessaire avec les professionnels, qui devait
se tenir avant l ' été . n ' a pas eu lieu, alors qu ' elle devait aboutir
à l ' etc . L' imminence de la discussion budgétaire doit étre l'oc-
casion d 'entamer le processus de• réaménagement de, aides éco-
nomiques au profit des jour naux qui en ont besoin.

Dès 1981, les conununislts réitérèrent leur demande d'appli-
cation immédiate des dispositions antit rust de l ' ordonnance du
26 aufit 1944, relative a la presse . la situation nouvelle créée
alors le permettant, ainsi que la réactivation des procédures
judiciaires menées à l 'encontre notamment de Robert Hersant.

Nous persistons à croire, avec d ' autres . que cela était sou-
haitable, possible . nécessaire et efficace . (buta. l 'économie de
neuf 'nuis d(' procédure parlementaire stérile, cela aur ait démon-
tré la fausseté des assertinnS de la droite selon lesquelles les
idées du Conseil national de la Résistance sur la presse et
l ' nrdunnance du 26 anal 1944 signée par le _éneral de Gaulle

M . Michel Péricard . l'ar Queuille'

M. Parfait Jans.

	

seraient inapplicables et donc inappliquées.

Cette affirmation . martelée depuis longtemps . a servi en fait
à lais s er les mains libres à tous les faiseurs de mauvais coups
contre le pluralisme de la presse écrite.

M . Louis Odru . 'l u i és bien '

M. Parfait Jans . I,a droite a .csomment bafoué l ' esprit et la
lettre de cette urdnnnance pour le profit pécuniaire de M Her-
sant et de quelques au t res et pou' son propre profil politique.

lht service en vaut un autre .\sertir idem i,iquenlent la
population en retirant des profils de cette activité, telle est
bien la seule toi respeetee par la droite I,'on en con riait les
résultats . L 'étal d. la presse en témoigne. Rappelons néanmoins
l 'hecatomhe des titres pendant vingt trais ans et la cun,entra-
ti tri des autre. Rappelons également . dans un autre domaine
de l ' information et du pluralisme . tes mauvais, coups portés
en 1974 à 1 ' 0 RT .F . et a l ' ensemble th . son personnel.

( "est donc l 'ordonnai ., de• 1944 qu ' Il anr it fallu inuuédia-
tenremt reine! Ire en application.

Le Gouvernement en a alors décidé autrement en ;annonçant
le dépot d'un projet de Inn, quit nous est soumis depuis décem-
bre 19113.

I .es députés cnnunrtntsles 4 .111 pris acte du texte initial Ils
en ont déballa et on! fait de nombreuses propositions pour aut(•-
lnu'e, suit conlenn .\upsi ils nul pr•upmi (i(' garanties suPplé-
nuvttaures apportées aulx partis politique,, muvt'anl a la démo
crabe . qui éditent des publications, c'est à du re notamment tles
journaux. comme la ('nnstrlitttnn lors' en rernnn :nt le droit.
Outre opte cer s Journaux sont p,rt' nature transparents
aflichenl la couleu r. connut• l ' on dit ils concourent au plu
talesnu• Il s'agit de ne pan risquer de porter ;Minute a la libre
mitutnlé de re ., parus I1 .s 'ait aussi (lu m• pats donner a la
annunissiun pour la pro .<,r des pocuuirs exorbitants dit droit volis-

En cela, le débat n'aura pats etc• vain Il n'est jamais im-
'i'te di' rappeler dans un leste les principes geni•r ux du ch'oil
ainsi que (h . l ' on' ;ulisattun de uns ustitittinns et les ^,ar,mlics
i-ertstil utiunnt•Iles

\lai, il ann'a'l élé plus efficace pois' la presse en difficulle
de parer au plus presse . c'est .a dira de onduler le ts suies.

J'ai loti ; a l 'heure dermite(' l'anomalie que constitue . pari'
exemple . le m.unluen durs le coule ;ans u il de, .mPtds de
Iule sit fri se II suffit de le supprimer dan, la pr'orh :une loi de

mt .uire . et de te rerttplaUYV' pal' des elrspusilintis efficaces véri-
laidement au ,rn't ire du di•crinpprnu•nl de la presse et de son
plirali .vni . Les propns'liuns ne uurnquenl pas Nous vous en
,oins énuméré et espusi fun nombre a plusieurs reprises
depuis neuf nais Ji . ne les reprendtsi dune pats aujourd'hui.
Mats peut erre repoudrez-vous a nos qui

	

lors de l'examen
dit projet de loi de finances . Car c 'est .'tien de tas mesures iu
mettre en n•uvre sans larder dont il fuel discuter.

Monsieur le I'renuie' . ministre . le groupe cununtuniste tient à
exprimer sun ngttii•lude devant la perte de crédibilité du Par-
huilent au cours de ces derniers mois .
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Gien site, l ' antiparlementarisme est alimente par l'otstru,tion
sy'•ténnalique . et maintenant institutionnelle, de la droite, qui
ne ruse de nous inquiéter quart! am devenir de la démocratie
représentative dans nui re pays . Mais cette baisse d ' audience du
Parl e ment se nourrit de son manque d'efficacité et . en ce
domaine . ic Gouvernement porte une respmnsabilitc certaine.

En effet . il semble que nous ayons travaillé en vain sur le
texte relatif à la presse puisqu ' il ne serait applicable qu ' à par-
tir de 1987 . sil est adopté définiticcnient . cumule le propose
le Gouvernement ce soir . Cette réflexion est (t ' hillcurs plus
ui'ouate à l ' examen de l ' année législative que nous venons (le
vivre.

Le projet de loi relatif aux rapports entre l'Et :d et les Ma-
hlissi monts d'enseignement privé: a été débattu pendant quel-
que vingt huit hein-i s en sér ance publique . Le projet a eté
retiré.

Le projet de loi sur le référendum nous au ra quant à lui
occupé huit heures en séance publique . Le projet est dans une
impasse en raison du désaccord du Sénat . Encore un coup pou r
rien et un projet qui n'ira pas à maturité en devenant une loi
de la République.

Les jours, les semaines et les mois perclus à débattre sur
des projets de loi qui sont ensuite retirés avant leur adoption
définitive . au mis au congélateur comme le projet sur la presse,
ne constituent pas la preuve de l ' efficacité du Parlement, tout
au contraire.

Certes, nous sommes . comme le Gouvernement . prisonniers
de la Constitution de 1958. Mais tout le temps perdu par le
Parlement depuis un an aurait pu é•tre utilisé à faire rouvre
utile pour l e progrès et la justice sociale, en di•hattanl et en
adoptant des lois attendues par le peuple français.

Le groupe communiste . pour sa par t, a rtepose depuis 1981
une centaine de propositions d o ., i répondant aux aspirations
pupillaires . Alors que la major ' •, issue du suff rage universel,
permettait de les adopter, aucune n'a été inscrite à l'outr e (lu
jour par le Gouvernement.

Si nus propositions avaient été prises en compte, nous aurions
pu décider de l i age de la retr aite à cinqu, .• te-cinq :ils polo'
le . fenirnes et pour Iris travailleurs soumis a ries travaux péni-
bles . Nous aurions pu rraliser la gratuité• et l ' aide en mature
scniairc et universitaire . Nous aurions pie prendre des mesures
pair en,pérher les saisies et les expulsions lorsque les retards
de loyers sunt dus, par exemple . air 'humage . a la maladie ou
à la cria• i•cunumignr• . Non, aurions pu mettre un ternie à
l ' acvrn' uval, celle disposition s ;• :uidaleu •• . ainsi qu'à l ' injustie
et a la dilapidation des fouets publics résultant de l'emprunt
7 p 100 de 1977, dit

	

emprunt Giscard .

i .a discussion de telles propositions suri . grandi le Parle
nient en répondant plus lorteuu•nl aux aspirations populaires
(n en permettant d'aller plias vile• sur la voir de la justice et
du progrès.

Pour activer la discussion (tu projet M . lui relatif à la presse,
vous avez demande, monsieur le Premier minist re, l ' :ipplii ation
de l ' article 49, troinieine alinéa . d, la Constitution, prnc•édure
sur laquelle nous avons tuutnurs clé plis t e réservés . De rr
(ail, la droite a ttiy,osé nie nouvelle million de rinsure . Si quel-
qu'un doit et', censuré actuellement . loti, notre pays,, c 'est jus-
tement elle et son proli' :gu' M . Hersant qui coneent'e• la presse
entre ses mains et tue le pluralisme.

Non, mesdames et messieurs de la droite, vous n ' abuserez pas
nus cnncitOyens.

Les députés communistes combattent vos idées et se lattent
contr e Ms inléré'ts file ('tasse et diligent que vous défendez . Nous
voulons la justice sociale et des progrès significatifs pour tous
les tr availleurs de notre pays . Nous repou .errrons donc voire
motion de censure . (Applaudissements sur les imites des cuornue
rodes .;

M . le président . lui parole est à M . llimault, dernier orateur
inscrit

M. Xavier Hunault . Monsieur le président, monsieur le l're-
neier minist r e, mesdames, messieurs, en 1981 l ' union de la
gauche a oie élue mm un programme rununnn . Aujourd'hui,
oie en snnunes-nnu.s? Je voudrais appeler l 'attention du Gouver-
nement sur t r ois points : 1 ' enipini, l'agriculture et les inslitu .
lions.

Premier point : l 'emploi . II y avait 1 500 0111) chômeurs en
1981, il y en a environ 3000000 aujour d ' hui . ('e chiffre est Ires
éloquent et ce ne sont pas les dénégations sur les bancs du
Gouvernement qui y changeront quelque chose . Je suis d'ail
leurs modeste en ne parlant (ie de 3 000 (X)O de chômeurs,
car je me souviens que devant la commission d ' enquête sur

l ' emploi qui avait c r i• errée suis la preei dente legislalure,
M . Anal .' avait déclare. à nitr e stupefa :'tien, qu ' il y avait dr i jà,

i ' epnque . 4 000 (Nil) de chômeurs En Mut ras, nous serins
tous il uiccorit pour crinstater malhe .u'ruscment . que le nom-
bre des chunu•urs a c•nnsidérshlenuoit augmente depuis lois
ans et qu ' il ne c r isse rie progresser.

Deuxième point : l ' agriculture . In,'onnue du W Plan . parent
pauvre du budget de 1984 . elle se trouve t rappe(' de plein fouet
par les accords de Bruxelles . .l ' entends encore . et lus Français
avec moi, le Plaisaient de la République annoncer au cours
d 'une conférence de presse que la réunion à laquelle il avait
partic ipé était un succès et que les problèmes avaient été réglés
à Bruxelles . Le premier exemple qu ' il citait mime était celui
du lait.

Or je viens de la fouie de Chàteauhriant, et je puis vous
dire que tous les agriculteurs, toutes tendances confondues,
ceux qui ont voté pour l ' union de la gauche il y a trois ans,
(annule (-eux qui ont voté contre, estiment qu ' ils sont dans une
situation impossible et que l ' avenir est compromis poco' eux.
Le prix du lait a certes augmenté de 5 p 100, à la suite des
accords dont je viens de parler, niais si l ' on tient compte de la
ta : :e de coresponsabilité, de l ' augmentation vies charges et de
la dépréciation monétaire, que l ' on estime à sept ou huit points,
les revenus des producteurs de lait vont en réalité baisser de
5 p . 100.

Vous pour riez nie rétorquer : • Mais ils n ont qu ' à faire de la
viande!, Ce n ' est pas une solution car le ministre de l 'agri-
culture lui-menu' . en répondant à une question d'actualité que
je lui avais poste . a reconnu -- c'était au printemps — que le
prix réel de la viande représentait 82 p . 11)0 du prix indicatif.
Depuis . il a diminué encore car l ' application des mesures prises
à Bruxelles a provoqué un afflux anormal d ' offres sur le
marche.

1,' inquietude des agriculteurs, notanun,nl dans l'Ouest . est
pruforde . L ' absence de manifestation ne signifie pas que le
mi•runtentenient ne suit pas grand : il n ' a d ('gai que le désarroi
qui régne parmi la plupr't des foyers d ' exploitants agricoles.

Le tuiisienie point de mon intervention concerne les institu-
tiens . 1•:n écoutant Ir collègue cunuuunisti qui m'a précédé ii
la t r ibune, je nie disais que j ' avais au moins en commun avec
lui de déplorer la dégradation de l'image glu Parlement . et,
ajouterai je, do pouvoir- cuir il est grave pour lui de retirer un
projet (le loi qui a été adopté par l'Assemblée nationale en
!usinière Icelui, aimes une manifestation rassemblant plus de
deux millions de personnes duels les rues de la capitale . IEi 'lu-
'talemrs et rue, t+(r les Muscs (les social,-les i Pela cons rail rire '!

Les manifestants Matent sans doute encore plus ninnhi'eux.
Si vans aviez assisté à leu' efétli•, vous ne ricaneriez pas
car finie manifestation d ' une telle ampleur n 'a aucun pre s saient
historique . ('elle nituiitcslation n ' •lait diricre euntre personne.
Les deux millums (e personnes qui sa' suint déplacées ui Paris
n 'ont crié aucun slogan hostile au l'sésidenl de la République
nui au Guuverneulent . th : .rc .mnntnris .sur- les 'mecs (les socia-
listes .)

M . Louis Odru . il y avait lai l'en

M . Xavier Hunault . Ils avaient siniplemmnt c•nnscience de
défividre une cause notule• celle de la liberté.

Mais revenons aux institutions . Nous sunun,s, aujourd'hui,
en se" .sien extr aordinaire . Si les mots uni un sens, les sessions
extraordinaires (cirent ét'e motivées par des raisons non seule-
ment sérieuses niais urgentes . Le Parlement a été convoque
pois examiner le prujet de loi sur l ' école . Il est retiré . On l ' a
remplacé par une initiative présidentielle sur le réferendum
à laquelle d ' ailleurs la population n ' a pas compris grand chus,',
mais aujourd ' hui il n ' y a plus rien . Reste le projet de loi sur
la presse.

Plusieurs députés socialistes . Ah!

M. Xavier Hunault, liais puisque sun application est reportée
à 1986 ou à 1987, mi est l ' u r gence ?

M . René Rouquet . On peut donc parler (u beurre ! I .tiuen'ire .e .)

M . Xavier Hunault . Décidément, celte• session extr aordinaire
n 'avilit absolument :aucune justification.

Ian conclusion, où est l'union de la gauche aujourd ' hui .'
l'rogr :unnu• commun? (an n 'en entend plu, pailla, .'.lun• .iemr
le Premier ministre, votre tache est Irés lourde . Pour l ' assumer,
il faudrait que le Président de la République, vous mér ou' et
votr e gouvernement puissiez ccnipter sur yen large miniums.,
populaire. Malheureusement, il vous fait défaut . A e'haeun ses
responsabilités . (tuant à noué, je prends les miennes : fie ruas
refuserai la confiuoire et je voterai la motion de censure .
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M. Emmanuel Hamel et M. Jean-Paul Fuchs . Très bien!

M. le président . La pare ' ' est à '.1'1 . le Premier ministre.

M . Laurent Fabius, Premier ministre . Monsieur le président,
mesdames, nues sien', les dc' )utéS, je VOU1Irais d ' abord remercier
chacun de ceux qui sont intervenus ultime si sur certains points

reviendrai je ne fais pas miens los propos qu 'ils ont
tenus . Si, à c'e'rtains moments, un a pu noter des dérapages dans
l'expression et certains excès, dans l'en'enuble, le débat est
tout de mime digne du Parlement . Je m'en réjouis et je fi'li-
cite tous les orateurs.

,l 'ai indiqué vendredi dernier à votr e assemblée que le débat
sur ce projet de loi --- ce n ' est pas un mystère pour les spr-
cialistes qui y ont participé — avait été t r ès long et que je
cr,+ignais qu ' Il n' ait peu d'arguments nouveaux a apporter . Nia
crainte, malheureusement, était vaine, si j ' en juge par ce que
j ' ai entendu cet après-midi.

1, 'opposilion a estimé qu ' il lui fallait déposer une nouvelle
motion de censure et, sur ce point . ses propos ne sont pas frap-
pés du sceau de la modération : elle accuse le Gouvernement
d'engager une dérnarche menaçante pour les Ilbertés et de
depu .ser un projet de loi visant à démanteler la presse indépen-
dante et à renforce'- le cont rôle de l'Etat sur l'ensemble des
moyens d ' information.

Je ne voudrais pas, au cours de mon intervention qui sera
assez brève . m'engager dans une polémique et répondre sur
un ton qui ne me parait conforme ni à l ' idée que je nie fais
du débat démocratique ni à la nature du texte en eau :e . Mais
il nue faut rappeler un certain nombre d ' e'lenu nts qui sont
propres à ce projet su' la presse et, ensuite, reprendre succes-
sivement chacune des interventions qui, pour une part, concer-
naient la presse et qui, pour une autre part -- je l'ai noté
comme vous

	

traitaient de bien d'autr es choses.

Nous venons de f^ter le quarantiéme anniversaire des ordon-
nances d'aout 1944 . (Inc première réflexion vient à l 'esprit : le
contexte économique est évidemment différent aujourd'hui de
celui dans lequel s ' inscrivait la législation de la 1,ibération, qui
était à l ' époque ext raor'dinair'ement novat r ice . Bien entendu,
l ' inspiration du législateur de 1944 reste excellente, mais il me
semble qu ' il faut l ' adapter aux cnnditioos actuelles, alors que
des bouleversement ; Ieuhnoingiques fondamentaux, sur lesquels
plusieurs d'entre vous mil insisté, modifient radicalement les
conditions de vie des entreprises de presse.

Cela est si vrai que les lois antit rust, anticoncentration dans
la presse existent dans tontes les grandes démocraties et que
la France c'onnai! . dans ce domaine

	

je crois que persnnnc
ne le contestera

	

- un retard manifeste.

Aux l';lats Unis, la législation antitrust s'applique ià la presse
écrite et certaines ent reprises de presse doivent notifier tout
projet de f ;usinn au ulepartenuvul de la justice.

En Granrle-Bretagne et en République fédérale d ' Allemagne
-- je cule de, pays c•omparahles au notre ors législations
antitrust existent qui, dans certains cas, peuvent prendre la
forme de rnnt•ides préventifs . .Ninsi, chaque mois j'y insiste -
des autorisations ou des interdictions sont déridées pu' l 'office
fédéral alibi-artel.

(, ' Italie a été dotée . il y a trois ans sculenu'nt, d 'une législation
sur la tr ansparence financü're des entreprises rte presse et
sur la prévention de la concentration des litres.

Je pense donc, runnne l 'ont souhaité nlnsirun•s d'entre vous
mais c ' était paradoxal clans leur hnurhe quo la norderni

satiun du pays liasse aussi par la modernisation des conditions
d 'activité di., entreprises de presse . Il a été souvent indiqué quo
celle pri'ncc'upatinn Ivan été celle des gouvernriu•nts percé
dents Je prose aux éludes qui avaient éte demandées par M . le
Premier ministre Barre et aux banaux du Conseil économique
et serial qui ont di'houe•hi' sur le rapport do doyen Vedsl . ("est
une partie de la nus(. à joua' qui fut ;dors suggérée qui vous
est proposée aujourd'hui.

J'irai a l 'essentiel, laissanl di . ridé les problenu' .s intéressants
mais un peu annexe: : qui out été snnlevés . I .c Gouvernement
cherche à répondre à trois questions qui, à ilion sens, tésument
fout le projet de loi.

Ih•emiére question : oui nit non, le Ieeleur d'us journal rl il
le droit de savoir qui futuurce re journal'' La réponse' est oui,
et c ' est le sens des dispositions qui figurent dans le projet.

Deuxième question : oui ou non, tout quulidien duit il avoir
sa prore équipe de jou rnalistes? La réponse est oui, et c'est le
sens ' -s dispositions, qui figurent dans le projet de loi .

La troisième question est la suivante : doit-il, oui ou non,
y :,voir des limitations à la concentration financière et aux trusts
dans la presse? La réponse, là aussi, est positive . Et je pense
qu'il en est de méme dans toutes les démocraties.

Certains estiment que re projet est arc'ha 'ïque . Celte accusation
n 'est pas fondée. Le so+u'i de t ransparence qui prévaut flans cc
texte n 'est en rien archaïque . Le souci de pluralisme qui l ' inspire
n 'est en rien archaïque . Le souci que chaque lecteur de journal
puisse avait' des informations sur les modes et les origines de
financement de ce journal n ' a rien d ' arcl p uïque.

Le projet, par ailleurs, contr airement à ce qui peut étre
compris ou dit, n'interdit nullement la constitution de groupes
multimédias.

M. François d 'Aubert . Vous ne l ' avez pas lu!

M . le Premier ministre . Au cont raire . c 'est la silua .lion pr&
sente qui est bloquée cl . désormais, grave aux modifications qui
vont intervenir . le jeu sera bien davantage ouvert . Au demeurant,
la presse est déjà largement entrée dans l'univers de la t('léma-
tique . Presque tous les journaux participent — nous le savons
— à des radios privées . Beaucoup alimentent des agences d'infor-
maliuns . Et les journaux, je le précise, auront libre accès au
câble par accord négocié avec les sociétés d'exploitation . Autre-
ment dit, le thème, bien souvent exposé ces temps-ci, de la
modernisation s ' applique parfaitement à ce projet.

Plusieurs d'entre vous ont insisté sur le problème du report
de l'application d'une partie du texte . J'y reviendrai en répon-
dant à M. Parfait Jans, mais j'indique d'o res et déjà que nous
avons pris cette décision dans un souci d'apaisement.

Cela dit, mesdames et messieurs les députes, je voudrais
revenir, en quelques minutes sur les aspects qui m ' ont paru l'Ire
les principaux des interventions faites par les cinq orateurs
qui sont montés à la tribune.

Je commencerai par la dernière en date, celle de M . Ilunault
qui ne s ' est pas situé directement fans le contexte du projet
de loi sur la presse puisqu'il a abordé les questions du chômage,
de l'agriculture et aussi du retrait de certains textes.

M. Xavier Hunault . Si je suis intervenu dans la discussion
générale, c'est parce que, en tant que dépoli non inscrit, je
ne pais pas expliquer mon vole.

M . le Premier ministre . Je vous comprends tir s bien.

Ia' problème du chornage est suffisamment grave . ..

M . Jean-Louis Goasduff . Oui !

M . le Premier ministre. . . . pour que l 'on respecte les chiffras.
On peul prendre cure base de c•ornpariuson ou une autre, mais je
ne crois pas que l 'on puisse en changer en cours de roule . Dès
lors, .je' pense que personne ne peut soutenir que le nombre des
ch(aieuu :s soit passé de 1 500 000 en 1981 à 31X1001)1) aujourd'hui,
Pour rester (rés précis - - rl il convient 'le Cidre quitte à
provoquer certaines réactions il est avéré que le chiffre du
choiva Ii . a augmenté de lOt) p . lei) pondant les quelques années
oie M. Chirac était Premier minislrr et encore de 1110 p . 100
lorsque M ltaynnsnd Barri . Mail Premier ndnis!re.

M . Pierre-Charles Krieg. Les chi fies n 'étaient pas les nié nt es

M . le Premier ministre . Bien sur, et il a augnu n111 d ' en peu
plus de 30 p . 11)1) - c ' est beaucoup Ir(, depuis 19131 Voilà les
c'hiff'es exacts.

M . Pierre-Charles Krieg . Vos :3l) p. 11H) fuit he ;ue'nup plus que
les 1110 p . 1110 d'avant ! (Murmures sen' les hases il, socialistes .)

M. le Premier ministre . 1)i. lentes les manières, l'augmentation
Mail beaucoup plus folle ;sunt qu ' aujourd ' hui.

S'agissant de I ' a,rieulture

	

Al Ilnnaull élan' intervenu sur
ce su : ,tel, il est normal 11ur je lui réponde il faut bien arhucllre
qu ' on ne peut pas dnrablenu•nl produise re que l ' on ne peul pas
vendre . (t•, dans le eaure 4111 Marché commun, tulle de réformes
intervenues a tramps

	

je veux dire dans les années prrcedcntes
le; stocks s ' accumulai e nt.

M . Michel Cointat . On n ' a jamais jeté un hl re di. bail !

M . le Premier ministre . Si l'un avait cuntinoé clans celle voie,
c ' est non seulenu•ni la politique agricole commune qui aurait été
condamnée mais la Curnnmmnulé irunnnrique européenne elle-
mime qui aurait été menacée . Les pays européens sont parvenus
à un accord . Il pose des problèmes aux agriculteu r s fiançais, et
encore plus à certains de nos voisins trais les mesures qui ont
été prises étaient indispensables .
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M . François d'Aubert et M. Robert-André Vivien. C 'est faux!

M . le Premier ministre . C 'est parfaitement exact !

M . François d ' Aubert . Vous profitez des mesures qui ont été
adoptées avant 1981!

M . le Premier ministre. Mais non ! Le câblage, notamment
par fibres optiques, résulte, vous le savez bien, d'une décision
qui a été prise à la fin ne 1982 par le précédent gouvernement.

M . François d ' Aubert . En 1975!

M . le Premier ministre . En troisième lieu, vous avez prétendu
qu'il n ' y avait pas de liberté pour les sociétés de télévision en
matière d'information et de programmation . Or personne ne
conteste le fait que le gouvernement de mon prédécesseur et
la majorité aient rois fin au monopole de programmation.

Résumons maintenant en quelques phrases la politique de la
gauche.

Premièrement, en nov e mbre 1981, vote de la loi autorisant
ses radios libres ; elles sunt aujourd'hui un peu plus de 1 300,
C'est une bonne expression de la liberté.

Deuxièmement, en juillet 1982, création de la (faute autorité
de l'audiovisuel, contre laquelle vous aviez voté mais qui, je
crois, n ' est plus contestée aujourd ' hui et qui assure l ' indépen-
dance en ce domaine.

Troisièmement, programme gouvernemental pour le câblage par
fibres optiques.

Quatrièmement . loi sur les sociétés d'exploitation de câbles.

Cinquièmement, négociations engagées -- et, je l'espère,
bientôt terminées de façon positive — avec le Luxembourg à
propos du satellite, lequel permettra d'avoir une série de canaux
en plus.

M . Jean-Claude Gaudin . Ce n'est pas ce qu'a dit M . Fillioud !

M. Robert-André Vivien. Let choses sont au point mort !

M. le Premier ministre . Sixièmement, création d'une chaine
francophone, 'l' . V . 5.

Septièmement, fin du monopole de programmation.

Huitièmement, création de Canal Plus, qui commencera sep
émissions au mois de novembre prochain.

M. François d 'Aubert . Avec quel président ?

M. Robert-André Vivien . Et Pierre Desgraupes?

M . le Premier ministre . Neuvièmement, plan de développement
pore' l'agence France Presse et pour Radin-France internationale.

Enfin, je vous annonce ce soir le souhait du Gouvernement
que les émissions de télévision du matin commencent dès le
l'' janvier 1985 . (Applaudissements sur les barre' :; des socialistes .)

Ainsi, monsieur 'l'ouhun, monsieur d ' Aubert, il al .parail, lorsque
l'un examine les deux palmari's, que vous n ' avez pas choisi le
meilleur terrain, en invoquant je ne sais quelle censure de
l ' information, censure oui n 'existe absolument pas.

Autre point de vus interventions, la politique générale . J 'al
eu le sentiment qu ' une partie des p r opos que viens avez tenus
tendraient à censurer non pas le projet de loi sur les concen-
trations dans la presse, niais une émission de télévision à
laquelle j ' ai participé . (Sourires sur lem bancs des socialistes).
Etrunge dépt eenuut die débat ! Mais eu fond je le comprends,
car tout y est politique.

.ie ne relèverai pas tous les sujet que vous avez abor dés,
et je ne limiterai à Irons d ' entre eux . Nous aurons, sur le reste,
beaucoup d ' autres occasions de débettre dans les semaines et
dans les mois qui viennent.

Le prennier sujet que je veux aborder est celui de la légitimité,
qui revient sans cesse . II faut être . su' ce point, parfaitement
clair. II n'est pas sérieux de prétendre que les résultats des
élections municipales ou cantonales, nu de je ne sais quels
sondages, mettent en cause la légitimité du Gouvernement et
d'une majorité législativt élue peu d'années auparavant el
devraient nécessairement aboutir à une dissolution . C'est là
une conception erronée de la démocratie, et je 'n ' étonne que
des spèeialistes de la ('-rr .slitulion de la V' République puissent
commettre une telle erreur

A propos de l'enseignement . vous avez, monsieu r Hunault, si
je vous ai bien compris, reproché au Gouvernement d ' avoir retiré
son texte . J'ai déjà eu l'occasion de m'expliquer sur les conditions
dans lesquelles cela avait été fait . Nous arrivons -- je l'espère en
tout cas -- vers une situation d'apaisement et j ' imaginais que le
député non inscrit que vous étés devait plutôt s' en réjouir . A cet
égard, votre position m'a sur pris.

Je voudrais répondre maintenant aux interventions . qui se
ressemblent d ' ailleurs . de MM . Toubon et d ' Aubert . Ils ont abordé
plusieurs points relatifs au projet sur la t r ansparence de la presse
puis se sont éloignés du sujet initial, mais après tout un débat
sur une motion de censure leur permettait de le faire.

Leur premier reproche a porté sur la procédure . Selon eux,
il n'aurait pas fallu utiliser l'article 49 . alinéa 3, parce qu'il muet
un ternie à un débat qui ne s ' est pas prolongé suffisannnent . Je
voudrais, pour que chacun soit juge, rappeler quelques chiffres
que vous connaissez fort bien, messieurs Toubon et d ' Aubert,
puisque vous avez été parmi les principaux artisane de la longueur
de ce débat . Ce projet sur l :r presse a été examiné par la commis-
sion des affaires culturelles pendant la modeste durée de
144 heur es . il a donné lieu â cinquante et une si•ances publiques,
soit 170 heure .;, et grime à voue, si je puis dire, l'Assennblée
nationale a discuté de 2 593 amendements . 11 est revenu en troi-
sième lectur e devant l 'Assennblee après toute une série d ' allers et
retours . cc qui fait qu ' on a pu parler à son propos d'un record
de dur ée, pour ne pas employer le terme d'obstruction.

Dans ces conditions . le projet ayant été examiné au fond, il
était normal, dans l ' intéret ménne de la dignité du débat parle-
mentaire, que le Gouvernement ait reluit r,s à une procédure
prévue par la Constitution . J ' ai d ' ailleurs noté que cela ne vous
choquait pas tellement et que vous étiez beaucoup plus rapides
pour rédiger rue motion de censure que pour voter des amen-
dements . Vendredi dernier . les choses n 'allaient pas bien vite ---
elles se sont accélérées nn ' a-t-on dit quand on a su que j'arrivais
à l ' Assemblée mais, miracle, dés que j'ai annoncé que j ' appli-
quais l'article 49, alinéa 3 . une motion de censure parfaitement
rédigée est sortie ale vos poches !

M . Claude Labbé . ('e n'est pas un argument car ainsi le veut
la logique constitutionnelle

M . le Premier ministre . ( "est fort possible, et je ne m'en
choque I,as . mais, entre nous, on ne peut pas prétendre sérieu-
sement que le débat n ' a pas eu lieu . C 'est n'ém . probablement
le plus long débat qui se soit jamais déroulé dans celte assem -
blée.

il est un autre point sur lequel je veux insister, parce qu ' il
était au cour de vos interventions, messieurs Toubon et
d ' Aubert . Au fond, mi je résume vot re pensée . , vous dites : il
n ' existe pas de liberté de la communication en France et c ' est
vous, gouvernement, qui en êtes responsable . Pour que chacun
soit juge, je vais mentie côte à (site, d'une façon très claire,
la politique de nos prédécesseurs en nvdière de communication
et celle que nous essayons de suivre.

Premièrement, nos prédécesseurs, c'est-à-dire vos amis, inter-
disaient totalement les radius libre .; . Je le sais puisque l ' actuel
('résident de la République et nrni nnénne qui, à l 'époque,
occupait une aut r e fonction, avions essayé d 'en développer
une pou' le parti socialiste, comme le faisaient un grand
nombre d 'associations . Nnn seulement les portes des locaux (lu
parti socialiste avaient éli' enfnnetes par la police, au cou rs de
l ' élu 1980, je crois, riais nous avions été inculpés . J ' en ai
encore N . souveni r , surinul lorsque je vous entends demander :
a Oit sont nos libertés '' D'ailleurs, lorsque vous employez cette
formule, je' ends comprendre : • Nous n 'avons plus le pou-
voir. .le tenais tout de même à vous r:upeler oe .s faits.
(Applaudissements sur les bancs ries socialistes et des coninua-
ntstes .)

M . Jean Valleix . Vous .nez enfoncé beaucoup d ' autres portes
depuis

M . Pierre-Charles ' Krieg . Vous, vous mettez les journalistes en
prison !

M . le Premier ministre. Je citerai, comme deuxjéue exemple,
la politique de câblage dont M. d'Aubert a déploré le retard.
Vous avez raison, monsieur d ' Aubert, mais c ' est nous qui avons
mis fin au gel de cette politique que vous aviez pratiqué pen-
dant plusieurs années.

Il faut dire les ehuscs telles qu'elles sont .



ASSEMBLEE NATIONALE — SEANCE DU 10 SEPTEMBRE 1984

	

4419

L'Amérique est un tr ès grand pays, c'est même un continent,
qui dispose de ressources colossales et aussi — avantage que les
Européens ne possèdent pas — d'une monnaie, le dollar, qui est
celle non seulement d'un pays, mais du monde entier . Certains
des résultats qui y sont obtenus doivent, certes, nous faire réflé-
chir, mais il serait complètement déplacé de vouloir comparer
les méthodes qui s 'y appliquent et :elles qui peuvent exister
dans un pays comme la France avec sa situation geographiqus,
sa taille, son histoire, sa réalité sociale et économique.

,J'irai plus loin . S'il s'agit . mesdames, messieurs les députés
des partis de droite, de comparer deux idéologies, je rappel :erai
que les méthodes idéologiques qui ont cours aux Etats-Unis s ' ap-
pliquent dans un pays d'Eur ope, et c ' est avec ce pays qu 'il
conviendrait d'opérer vos comparaisons . Ce pays, c'est la Grande-
Bretagne . Si vous entendez comparer l'ultralibéralisme — que
vous souhaitez, si j'ai bien compris — à ce qui se fait en France,
comparez la situation de la France et celle de la Grande-Bretagne !

S'il fallait, après chaque élection intermédiaire, modifier la
représentation nationale et changer les orientations gouvernemen-
tales, on aurait dû, entre 1974 et 1978, beaucoup modifier à la
fois la majorité et le Gouvernement ! A l'époque, en effet, les
partis de droite ne cessaient de perdre les élections.

M . Claude Labbé. Le phénomène n'a jamais atteint une telle
ampleur!

M . Marc Lauriol . Ce que vous faites n'est pas sorti des urnes !
C'est exceptionnel

M . le Premier ministre . Un homme qui respecte les institutions
comme vous, monsieur Lauriol . ..

M . Marc Lauriol . Elles sont mal appliquées!

M . le Premier ministre . . . . devrait admettre que des élections
intermédiaires non législatives ne peuvent modifier la composi-
tion de l'Assemblée nationale et donc remettre en cause la légi-
timité du Gouvernement.

M . Jean-Claude Gaudin . Nous n'avons jamais dit cela ! (Si ! Si !
sur les hunes des socialistes .)

M . le Premier ministre . Reportons-nous en arrière, si vous le
voulez bien.

De 1974 à 1976, et plus encore de 1976 à 1978, lorsque le
rassemblement pour la République la critiquait, la petite U .D .F.
n ' avait qu'une toute petite minorité -- je vois M . d'Auber!
hocher la téte . (Sourires .) Pourtant, messieurs, cela ne vous a
pas empêchés - et voilà qui devrait vous inciter à quelque pru-
dence --- de gagner les élections de 1978.

M . Pierre-Charles Krieg . Alors, allez-y

M. le Premier ministre, Il n'y a pas eu dissolution à l'époque!

Que vous critiquiez le Gouvernement, c' est le rifle de l'oppo-
sition et personne ne vous en contestera le droit . Mais instruire
un procès en légitimité, et ce quelques semaines seulement après
les élections de 1981, et non pas uniquement depuis aujourd ' hui,
c ' est parfaitement déplacé aussi bien su' le fond que du point
de vue constitutionnel . C ' est une première remarque.

M . Claude Labbé . Nous continuerons de vous expliquer !

M. Marc Lauriol, Ce que vous faites n'est pas sorti des urnes !

M . le Premier ministre. Deuxième remarque : M . 'l'oubon contre
M . d ' Aubert ont cru bon de prétendre que le projet de loi sur
la presse n ' était pas soutenu tel quel par mon gouvernement
parce qu ' il avait été initié», comme on dit maintenant, par
M . Pierre Mauroy, et ils ont usé, à l 'égard rte mon prédécesseur,
de mots que je juge inacceptables. ,l'ai d'ailleurs encore dans
l ' oreille, messieurs, des qualificatifs insupportables que certains
d ' entre vous, qui ne sont peut-être pas là aujour d ' hui, uni pro-
noncé à son égard.

Je veux aujourd ' hui, à la place oit je suie . rendre hommage à
sort action et à son courage . ( .4pplaudisscruruts sur les hunes tus
socialistes et des communistes .)

M . Pierre-Charles Krieg . il les méritait, ces qualificatifs!

M . Robert-André Vivien . C ' est un boni . age huti•hre'

M . le Premier ministre . Nia troisième remarque com•ornct'a —
poin' qui a été esquissé par M . 'l' uubon et dont M . d ' Aubert,
probablement faute di. Ientps, n'a malheureusement pas parlé
ce que l ' on pourrait, avec beaucoup d'iutaginalion, considérer
comme vôtre projet de gouvernemenl.

L ' opposition, nue semble-t-il, devrai! . avoir un ou plusieurs pro-
jets de gouvernement à proposer aux Français . (h', et ce n 'est
pas la première fois que je fais celle remarque, uni' fuis la
critique assénée - - et, comme chacun sait, la critique est aisée . -
les propositions faites au pays sont réellement très minces . Mais
peut-être serons-nous éclairés dans quelque temps.

Au fond, mesdames, messieurs, votre idée maîtresse est des
sayer en France une espèce d'ultralibéralisnur, et vous vous inspi-
rez très souvent -- cela est d'ailleurs revenu clans les propos de
M . Toubon comme dans ceux de M . (l'Aubert — de ce qui si'
passe aux Etats-Unis . II convient, à cet égard, de bien poser le
débat .

M . François d'Aubert. Un jour, vous licencierez dans l'industrie
automobile, comme Mme Thatcher

M. le Premier ministre . Sans faire de procès à personne, il faut
bien dire la réalité telle qu ' elle est : en Grande-Bretagne, il y a
plus de 3 300 000 chômeurs ; en Grande-Bretagne, cela fait six
mois que les mineurs sont en grève . ..

M. Jacques Baumel . Il y a eu dix ans de socialisme en Grande-
Bretagne !

M . le Premier ministre . . . . et, puisque vous en parlez, monsieur
d ' Aubert, l ' industrie automobile y représente aujourd'hui 4,5 p . 100
du marché européen . alors que la Grande-Bretagne dispose, par
son pétrole, d'un excédent de 140 milliards de frar'--ce

M . Claude Labbé . Aucun rapport

M. le Premier ministre . Donc, messieurs, si vous souhaitez
continuer sur ce chemin d ' tiltralibéralisme, cessez de comparer
la France et les Etats-Unis d ' Amérique, qui ont le privilège
de battre monnaie pour le reste du monde, . ..

M. Claude Labbé . Aucun rapport !

M . le Premier ministre. . . .qui représentent au moins cinq fois
la puissance industrielle de la France et qui, contrairement à ce
que vous dites, finar,certl une partie de leur expansion sur un
déficit budgelaire de 2(X) utilltards de dollars . Instruisez plutôt
votre comparaison entre la France et la Grande-Ilrelagne, et
faisons juge le peuple français . Nous pourrons, dans ces c•ondi-
lions, discuter utilement de l 'ullralihéralisme et de la position
que la m ajoril(' entend prendre dans ce domaine, et je crois
:durs que nous gagnerons du terrain! (Applundisseutetrls sur les
barres des socialistes et des communistes .)

Il est en revanche un point, qui fera peut être survire pan'
son enté un peu rétro niais on peul sr peruu•tte,
surtonl quand un n ' est. pas birr cieux, d ' élis un peu archaï-
que

	

sun' lequel je suis tout à fait d 'accord

	

• M . Toubou.
Je suis d ' accord

	

même s' il ne s ' agit pe r ,

	

pas de lui
donner le même contenu, niais c ' est une soin . . - poire pute'
développer l ' édu c ation civique . Je pense que ( ' est titi' direction
dans laquelle il faut s ' engager et j ' ai d ' ailleurs demandé au
ministre de l'éducation nationale de réunit' une série de
conseils et si certains d ' entre vous sont intéressés par ce
surjet, pou rquoi n ' y participeu'aient .ils pas? - pour que, dès la
rent rée 1985, on insiste dans nos écoles sun' cet aspect de la
foiinalion qui me parait I res important . I .4lipl relr .sseureuls
sur les homes des socialistes et sur quelques hases des
communistes .)

,l ' en viens maintenant à l ' iulervention de M . Jans. ,l ' ai
compris que lui et ses astis rue voleraient pas la motion de
censure . J ' ai également relevé deus: observations dans sun pro-
pos : l ' use sur la plus ou moins grande rapidité d ' application
de la loi et l ' ant re sut' le pruhletue des aides à la presse.

,le précise, pou r lever toute ambiguïté, que l 'ensemble des
dispositions de la loi seront applicables immédiatement, à
l 'exception d ' unie, relative aux grimpes existants qui dépassent la
part de marché pré . e par le lexie . Mais, une fois la loi en
application, il ne sera évidemment plus possible d'opérer de
nouvelles concentrations dés lors qu ' elles ne seront. pas confor-
mes aux dispositions qu 'elle instaure . C 'est donc sur un point,
et sur un point seulement, qu ' un report d ' application est prévu.

M . Louis Odru. C ' est donc un sursis pour M . Hersant !
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Pourtant, l'opposition a déposé une nouvelle motion de cen-
sure . Je ne surprendrai personne en annonçant que le groupe
socialiste ne suivra pas les groupes de la droite !

M . Marc Lauriol . Les groupes de l'opposition!

M . Claude Bartolcne. Alors que nous nous proposons d'adap-
ter, de moderniser, d'assouplir l'ordonnance de 1944 sur l'orga-
nisation de la presse, alors que le texte qui nous est soumis a
pour but de limiter la concentration, d 'assurer la transparence
et le pluralisme des entreprises de presse, nous voilà une nou-
velle fois accusés de porter atteinte aux libertés !

Ce thème n'est pas nouveau . Il est le leitmotiv de l'opposition
depuis bientôt dix mois . Pour qu'elle le développe avec une
telle opiniàtreté, c'est qu'il doit y avoir à défendre des intérêts
particuliers qui n'ont rien à voie avec la liberté de la presse !

L'opposition ne détend pas le pluralisme, mais la concentra-
tion . Elle ne défend pas la liberté d'information, mais la pros-
périté économique et financière d'un groupe de presse . Et il
est rare, M . le Premier ministre l'a relevé, d'entendre un mem-
bre de l'ancienne majorité s'émouvoir d'un quasi-monopole de
la presse.

M. Alain Madelin. Où y a-t-il monopole ? C'est invraisembla-
ble!

M . Claude Bartolone. Or c'est bien dans ce cas précis que la
liberté de la presse est mise en péril et c'est bien ce danger
que nous voulons éviter.

L'opposition voit dans le projet de loi qui nous est soumis
un renforcement du contrôle de l'Elal qui n'existe dans aucun
article . Elle veut faire perdurer une situation qui permet le
contrôle de toute une partie de la presse par un seul groupe
financier.

Elle croit voir dans le texte une atteinte à la liberté d'entre-
prendre, mais oserait-elle défendre que la liberté d'entrepren-
dre ne doit pas être organisée quand elle peut avoir pour
conséquence une atteinte à la liberté d'information?

Nous, socialistes, nous nous sommes fixé pour mission de
développer les libertés. C ' est l ' objet du projet de loi qui nous
est soumis et auquel le groupe socialiste adhère pleinement .

M. Jean-Claude Gaudin . Eh bien !

M. Claude Bartolone . Mais vous avez faussé le débat, mes-
sieurs de l'opposition . Là, déjà, vous avez. soumis à vos intérêts
partisan,. l'intérêt national en défendant les positions les plue
archaïques pour mieux servir votre dessein . Vous n'hésiter pas
à refuser à la France les mécanismes nécessaires au contrôle
et à la limitation de la concentration des entreprises de presse
dont disposent la plupart des démocraties occidentales, qu'il
s'agisse des Etats-Unis d ' Amérique, de l'Italie, de la République
fédérale d'Allemagne ou de la Grande-Bretagne.

Mais je vais m'arrêter . A quoi bon en dire plus sur le sujet,
alors que cc que nous avons entendu, en dehors de quelques
arguments rapides qui concernaient la presse, tendait pour
l ' essentiel à gêner le nouveau Premier ministre et le nouveau
Gouvernement . La manmuvre est grossière . t)n essaie d'enfet'-
mcr une fois de plus la majorité et le Gouvernement clans
l'image de liberticides

M . Jean-Claude Gaudin . Regardez les communistes!

M . Claude Bartolone . Le groupe socialiste, monsieur le Pre-
mier ministre, n'aura pas de peine à écarter ces argumentations
politiciennes cl, rumine vous l 'attendiez, il ne votera pas la
motion de censure . (Applaudissements sur les boucs des socia-
listes .)

M . le président . La parole est à M . l'éricard.

M . Michel Périeard . Monsieur le Premier ministre, que le
groupe R .P .R . vote la motion qu'il n déposée avec ses :unis du
groupe 11 .I) . F ., cela ne vous surprendra guère. 'l'outefois jo
souhaiterais, au cours de cette rapide explication de vole, et
surtout après vous avoir entendu, redire les raisons profondes
et déterminées de notre engagement.

M . le Premier ministre . Non! Un délai d'application de
vingt-cinq mois est prévu pour certaines mesures, niais il ne
sera pas possible d'opérer de nouvelles concentrations.

En ce qui concerne les aides économiques à la presse, dont
M. d'Aubert a également parlé, M . Pierre Mauroy, avait annoncé
qu'il serait procédé à un réexamen des aides de l'Etat et qu'une
proposition de réforme vous serait présentée dans la loi de
finances la plus proche.

M . François d'Aubert . Celle de 1985!

M . le Premier ministre . Ce dispositif devait accompagner le
projet de loi en discussion . Il faut, en effet, qu'un régime
juridique miss eau permette la mise en place d'un nouveau
régime économique . Nous ne sommes iras responsables, chacun
le sait, da retard pris dans l'examen de cc projet (le loi,
examen qui a traîné plusieurs mois, retardant du même coup
celui de la réforme économique.

Cette réforme suppose uni . concertation avec la profession.
Elle aura lieu dès que le texte en discussion aura été adopté.
En attendant, pour ne pas modifier sans concertation la légis-
lation existante, nous avons prévu la reconduction dans la loi
de finances 1985 des dispositions en vigueur . sans préjudice des
nouvelles ru'SrreS économiques sur lesquelles pourra déboucher
la future concertation.

M . .Tans, enfin, a dit que si quelqu'un devait être censuré,
c'était la droite . Je l'ai toujours compris comme. cela ! (Exclama-
tions sur les bancs de l ' nsion pour la démocratie française et
du rassemblement pour ln République .)

M. Robert-André Vivien . Voilà au moins un point d'accord !

M . Jean-Claude Gaudin . Jusqu'à quand ?

M . le Premier ministre . Ma dernière observation sera pour
souligner combien j ' ai apprécié l ' exposé juridique très précis
de M. Queyranne et le soutien qu ' il apporte au Gouvernement.
Comme lui-même et M . .Jans l'ont noté, un journal est un bien
qui est à la fois comparable aux autres en ce qu'il doit tenir
compte des contraintes économiques et qui ne l'est pas parce
qu'il exprime la liberté, des opinions, une pensée, qu'il a besoin
pour cela d'une équipe de journalistes, de techniciens, d'élé-
ments financiers, etc . Le régime juridique de la presse doit
tenir compte (le cette double nature.

M. Queyranne a par ailleurs rappelé que le projet de loi
visait à établir les conditions d'une véritable liberté, du plura-
lisme et de la transparence (le la presse . C 'est exactement ce
que nous avons voulu faire . Je suis donc heureux que le groupe
communiste et le groupe socialiste refusent de voter la motion
de censure, et je pense que le projet de loi qui est soumis au
Parlement sera utile pou r le développement de la presse en
France . (Applau Iissenrcrits sur les hues des socialistes et sur
quelques bases des communistes .)

M . le président . La discussion générale est close.

Explications de vote.

M. le président . Nous en arrivons aux explications de vote.
Je rappelle qu 'aux termes de l 'article 154, alinéa 4, du règle-

ment, la parole petit i'lre accordée, pour une explication de vole
d ' une durée de quinze minutes, à l ' orateur &signé par chaque
groupe, et d' une durée de cinq minutes aux autres et Meurs.

La parole est à M. Bartolone.

M. Claude Bartolone . Mesdames, messieurs, nous voici donc
pour la troisième fois devant un Lexie qui, M . le Premier
ministre l'a rappelé, a été discuté pendant des heures en
commission . ..

M . François d'Aubert. Qu'est-ce que vous en savez? Vous n'y
avez jamais mis les pieds! -

M. Parfait Jans . Nous savons lire les comptes rendus!

M . Claude Bartolone . . . . et dans cet hémicycle . Les positions
des uns et des autres ont été examinées, les arguments écoutés.
A ce point de ia discussion, tout a été dit, et il n 'y a plus
aucun suspense .
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	Je veux d' abord rgppcler, ne serait-ce que pour M . Queyranne .

	

Je poserai une question à laquelle je n 'attends pas de réponse.

	

que cette motion de censure, c'est, d'une certaine façon, le Gou-

	

Je la pose à tous les membres de celte assemblée et, au-delà,

	

vernement qui en a souhaité le dépôt en interrompant brus-

	

à tous !es Français : en est-il un seul, mesdames, messieurs de

	

quement le débat sur le projet de loi en discussion, et cela

	

la majorité, pour croire que l'Assemblée nationale serait en
pour la seconde fois .

	

train de débattr e aujou r d'hui de ce projet de loi si le groupe

	Votre argument. repris et répété, selon lequel on en avait

	

Hersant soutenait votre politique ?

assez parlé mérite réponse, . . .
M . Marc Lauriol . Très bien !

M. Marc Lauriol . Oh oui!

M. Michel Périeard . .. . d ' autant plus que je ne pense pas qu ' on
puisse me reprocher de faire partie de ceux qui ont allongé
exagérément les débats.

C'est le droit, il faut (pend même que quelqu'un le dise . ..

M. Marc Lauriol . Exactement !

M. Michel Péricard . . . .de l'opposition de conduire comme
elle l'entend un débat qu'elle juge essentiel . (Applaudissements
sur les lianes du rassemblement pour la République et de l'union
puer la démocratie française .)

Jamais nous ne sonunes sortis du sujet . Jamais des manoeuvres
d'obstruction étt'aniteces au débat n'ont été utilisées . Il existe
pou r tant des précédents dans des pays démocratiques que nous
n 'avons pas observés ici . Mais j ' ai compris en vous écoutant,
monsieur le Premier ministre, que votre patience ne supportait
pas une discussion approfondie et je souhaiterais au passage
que vous nous indiquiez à combien d'amendements nous aurons
maintenant droit dans les discussions que nous pourrons avoir
ici . (Applaudissemr'ufs sur les métres bancs .)

Nous avons, il est vrai, dit et répété des vérités qui vous
déplaisaient . Mais si vous croyez nous faire taire en interrompant
le d :'bat dans l'hémicycle, vous vous trompez lou rdement . C'est
un sujet sur lequel nous ne vous lâcherons pas . ..

M . Marc Lauriol . Tris bien!

M. Michel Péricard . . . .car cette loi conçue dans les vociféra
fions -- c ' était alors la mode --- du congrès socialiste de
Bourg-en-Bresse et qui aura dorénavant deux parrains, Mauroy
et h'abius, est une loi mauvaise et injuste et nous le dénoncerons
constamment.

Plusieurs députés du rassemblement pour ia République . 'I' ri's
bien !

M. Michel Péricard . Vous aller chercher dans les législations
étrangères des justifications . Eh bien, parlons-en, monsieu r le
Premier ministre.

.h' vais vous surprendre : on peul parfaitement légiférer sur
la presse . Vous avez parfaitement le droit de déposer un projet,
et vous avez parfaitement ie droit de chercher les moyens
d 'assurer davantage le pluralisme, de limiter la concentration,
de veiller à la transparence . Il n ' y a dans ces objectifs rien
qui nous heurte . Mais nr sentez-vous pas qu ' une telle discussion
est nécessairemenl délicate, suspecte, quel qu ' en soit l ' auteur,
vous ou nous, et qu ' elle exige donc des précautions parliculi( . res,
des cuncertalions soignées, complètes, vrrilable .s, ton certain
consensus enta, toutes les tendances et les composantes philo
sophiques et politiques du pays puisqu ' elle tourbe à rue liberté
fundaunrnt'ile

M. Bernard Pons . ' Ires bien '

M . Michel Péricard . Or c ' est exaeterttent le contraire que
vous aire, rhuisu : annonce brutale du pru ,lrl, rérlaclinn hitrlio.
andilruns hri•ves et Ineomplites inlerrmn'pues hrnsquernenl, relus
d ' écouter la n'oindre suggestion de l ' oppos'ton, tri ou au Sénat

M. Bernard Pons . ' lies bien!

M. Marc Lauriol . (''est un scandale!

M. Michel Péricard . C'est qu ' en réalité . sons un emhatlase
trompeur, cale loi, votre lui, n 'a qu ' un seul objectif : déman
telr'r un seul groupe de presse, le groupe Hersant, r•oupable ale'
ne pas soutenu' volve politique et votre gouvernement.

M . Guy Ducoloné . II est un peu emupable d 'antre chose'

M. Michel Péricard . Monsieur Oueoloni', je comprends que vous
ayez die rester lard à lao fêle de I,'llunurnifé pour faire nombre.
J ' excuse votre fatigue niais, je vous en prie, laissez-moi
continuer .

M . Miche! Péricard . Vous savez bien que non . et personne
ne s'y trompe. Cette loi est tellement une loi de circonstance
que vous avez été contraint à une reculade spectaculaire sur
la date d 'application, non pas pour nous faire plaisir, monsieur
le Premier minist re, ni dans un souci d ' apaisement, mais parce
qu ' un calcul élémentaire que n importe quelle personne de bon
sens peut laine montre que vous ne pouv iez pas l'appliquer au
moment prévu, en pleine campagne électorale, sous peine de
heurter tous les Français.

Je ne vous demanderai pas ce qui se , passera si, au montent
prévu par vous pour son application, nous sommes à nouveau
en campagne électorale . C'est une hypothèse parfaitement plau-
sible . Vous pouvez imaginer avec nous qu'en 1986 il se passera
quelque chose dans ce pays et que le sort de votre loi n ' est
pas scellé par le coup de force d'aujourd'hui contre not r e droit
à en débattre le temps que nous jugeons utile . Son abrogation
fait partie des projets, plus nombreux que vous ne croyez, que
l 'opposition tient à vote disposition et que, surtout, elle présen -
tera au pays le moment venu.

Cela dit, je comprends — et c'est peul-être la seule excuse
que je vous trouve -- que vous n ' ayez pas souhaité retirer ce
texte . La lecture de la presse n'est pas toujours agréable pour
un pouvoir socialiste et s'il est apparu que vous pouviez faire
taire, çà et là, un, deux, trois ou quatre des journaux qui n 'ont
pas la bonté de soutenir votre politique et qui disent la vérité
aux Français . je comprends que vous ayez succombé à la tenta-
tion de les censur er à votr e façon.

Votre discours eût été plus crédible si, au lieu de vous achar-
ner à sauver cette lui, vous vous étiez préoccupé de ce qui cons-
titue la première priorité pour qui veut assurer le pluralisme
de la presse : réformer et amplifier les aides réclamées pal• tous
les organismes de presse.

Votre secrétaire d'E1a1 prétend que ce débat n ' est pas possible
tant que la loi en question aujourd 'hui n 'est pas adoptée.
Mauvais argument et raison inexacte, puisque la loi d'aujour-
d ' hui ne t'ait' pas de ce sujet . Rien ne s ' opposait à discuter
des aides à la presse, Ni ce n ' est que vous n 'avez plus d ' argent
pou r vela, comme pour tout le reste.

M. Marc Lauriol . C 'est vrai!

M. Michel Péricard . Vous vous moquez peut-être (lu résultat
du vole qui va intervenir tout à l ' heure, puisque vous en devinez
à l ' avance le résultat . Si c ' est le cas, vous avez tort . Notre cen-
sure, celle de l ' opposition prnvnoireru'nt minoritaire, rejoint
celle . immense et majoritaire, elle, des Français qui en ont assez
de vot re politique et à qui un changement de ton et de discours
ne suffira pas longtemps.

Nolre censure contre votre lui liberliuide, c ' est aussi la cen-
sure des chômeurs fi qui vous aces annoncé que vous n ' avez pas
de reinettes miracles . ( "est la censure de tous ceux qui observent
la baisse iii' leur' pouvoir d'achat . personnes figirs et familles
que nous recevons chaque jour plus nombreuses dans nos
bureaux d'an•Imn soc•iade municipaux . C'est la censure de toutes
les victimes de l ' insécur ité . C ' est la censure . . . 01 1! je nn'aun'i'te,
monsieur le l'renuer ministre, car la iisle serait longue dc' tous
cama qui . s'ils pnusauc'nl s ' exprimer à celte tr ibune, coteraient
connue nous allons le faire et qui auront siu•ornent entenclu
ini'I a l 'heure avec beaucoup de plaisir votre éblouissante
drnunnst'aliun selon laquelle les choses no vont pas si mal puis-
qu'elles iraient coeur, plus nul aux 1' ;lruls llnis et en Grande-
lirelal ;ne.

M. Marc Lauriol . Tri . , bien !

M . Michel Péricard. ( "est la censure de tours les mécontents el.
de Inus les déçus (le vulv e politique et qui demain, si votre loi
était appliquée, aimaient un peu moins droit à la parole, puisque
les journaux qui s' intéressent à leur sort seraient un peu moins
nombreux .
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Vous auriez pu souhaiter, pour votre im :i_c de marque, à
laquelle vous étés si sensible, que votr e première motion de
censure portàt sur un autr e sujet . Vous auriez pu vouloir que
ce texte fût retiré de la discussion . Vous avez fait un choix
cont raire . Vous vous êtes rangé dans le camp de ceux que ne
troublent pas exagérément les perspectives de la réduction du
nombre dus journaux en France et, donc, de la liberté' clans
notre pays . (Applaudissements sur les hunes du rassemblement
pour la Ré!nthligoe et (le l ' union pour la démocratie française .)
Tel ne peut être notre choix . Nous, nous na serons jamais dans
ce camp et c'est pourquoi, ni crispés ni décrispés -- faux débat
et mauvais débat — mais sans étal d'ànte ni hésitation nous
vous censur erons ce soir . (Appl(nldisscencnts sur les bancs du
rasseuub!errrent pour la République et de l ' union pour la démo-
cratie française .)

M . le président. La parole est à M . Nage.

M. Georges Hage . Monsieur le Premier minist re, messieurs
les ministres, mes chers collègues, les députés communistes
n'ont eu de cesse, dès l'annonce du projet de loi relatif à la
transparence et au pluralisme de la presse et à la limitation
de sa concentration, d'affirmer qu'une telle réforme était urgente
et nécessaire.

L'application sauv age de la loi du profit a démantelé tr ès tût
et progressivement le réseau d'informations libres et pluralistes
né de la Libération . D'illégalités en coups de force, la concen-
tration s'est opérée au service d'intérêts mercantiles et exclusifs.

La presse d'opinion, celle qui annonce la couleur et qui
concourt au débat démocratique, se voyait étouffée par le car-
can de l'argent . Refusant d'appliquer la législation existante,
les gouvernements de droite prétaient la main à ces coups d'Etat
permanents contre la démocratie.

La victoire de la gauche en 1981 autorisait des solutions et
des mesures de nature à venir en aide à cette presse d'opinion.
Une application rigoureuse (les ordonnances de 1944 et une
modification des aides a la presse permettaient d'inverser le
mouvement de concentration de titres, de réduc•lion de la presse
d 'opinion . Plus un journal est riche, plus il est aidé par l'Elat:
c ' est ce mécanisme qu ' il faut inverser d ' urgence,

C ' est une aut re voie que choisit le Gouvernement . S'inspirant
des principes de 1944, il a proposé un lexie gui posait peul (Ire
plus de questions qu ' il n 'en résolvait.

( :absence nie mesures économiques et les atteintes toujours
possibles à l'expression des partis politiques nous ont conduits
à poser diverses questions . Les engagements pris pat' le Gouver-
nement ainsi que la nouvelle rédaction du texte, sans nous salis
faire pleinement, nous ont autorisés a le suivre sur la voie qu'il
a choisir.

Pourtant, une telle lui se devait ii i'Ire• appliquée rapidement.
La droite :t 'lispnsé tue suffisamment de temps . Elle a outragen-
senu'nt retardé le déliai.

M . Alain Madelin. Ileureusenuvtt !

M . Georges Hage . ('elle attitude, s'il fallait encore en faire
la di•ntnnslralion, la disqualifie en ce domaine . ..

M . Jean-Claude Gaudin . (ln voit mal ce que vous allez faire!

M . Georges Hage . . .sot indique la némissifé de mettre en
plaie rapidement une législation vivifiant la presse.

M . Marc Lauriol . Totalitaire! Répressive !

M . Jean-Claude Gaudin. Jaruzelski!

M. Guy Ducoloné. Monsieur Gaudin, je vous en prie t

M. Georges Hage . Monsieur le ('renier ministre, il y a q url-
(pie par : :duxe a user de la procédure du vile bloqué pour n'ailes
<te l 'adoption (l'un texte alors nti!nu qu' on en retarde l'appli-
cation prévisible.

M . Claude-Gérard Marcus, C'est le moins que l'on puisse dire!

M . Georges Hage . M . Parfait Jans l ' a indiqué, les dépul(•s
communistes n ' approuvent pas velte mesure dilatoire . Cela liant,
nous considérons que le projet est opportun et qu'il contient
de bonnes dispositions .

Nous ne sais ions p . .u, t :ut! engages, loirs de l ' examen du pro-
de budget . lui réturnx' êtes ailes ceononuigues à la presse sans

en connait'e le cadre ,juridique . Ce prochain projet de budget
duit être l ' occasion de mettre en u•uvrt les mesures les plus
urgentes pour la presse en difficulté . ( ' est pourquoi les deputés
communistes, en refusant la censure, continueront d ' u•uvrer
pou' la réalisation des engagements de la gauche en matière
de presse, donc des engagements (Ir la gauche en matière de
liberté d 'expression . (applun<lissenu'nts sur les bancs des commit-
itoue .s et des socialistes .)

M . Jean-Claude Gaudin . Eh bien ! . ..

M . le président . La parole est à M. Main Madelin.

M . Alain Madelin . Monsieur le Premier ministre . ilion collègue
Jacques Toubon a rappelé un précédent historique : celui du duc
Decazes qui, à vot re place, tenta (le faire votet une loi scélérate.
Si ma mémoire est exacte, clans ce débat célébre Intervint Prévost-
Paradol qui lui lança cette apostrophe : s Ce que votre loi ose
faire, elle ne le dit pas . Ce qu'elle dit ;aire, elle ne le fera
pas !

	

Je crois que cette apostrophe reste d'actualité.

M. Jean-Claude Gaudin . Hélas

M. Main Madelin. Monsieur le Premier minist re, vous avez
promis de dire la vérité aux Français . Eh bien nous l'attendons.

Pourquoi ce texte? Nous n'allons pas en ret racer le long histo-
rique — nous l'avons déjà fait à plusieur s reprises dans cet
hémicycle . Il est tout entier lendit par le désir d'un règlement
de compte datant d'avant 1981, confirmé au congrès (le Bourg-
en-Bresse, un règlement de compte repris dans la loi Mauroy,
à nouveau proposé par cette loi Fabius, dirige .uut'e un groupe
rte presse aujourd ' hui d 'opposition et qui vous <li•plait depuis
des années.

Il vous tl(plait non pas parce qu ' il dispose de tant de tiers
de journaux, ni parer qu'il a la confiance de tant de lecteurs,
tuais . comme vela fin avoué dans ce long débat, en raison de son
contenu.

(lui, c ' est une loi de règlement de compte . Défense du plura-
lisme, lutte ronlre la conccntraliun :' Balivernes! En quoi celle
loi va-I-elle favoriser, oit que cc suit, un qurlcnn<tue progrès
en ces domaines? Personne, jusqu ' à présent, n ' a pu répondre
à celle question précise, et vous ntivue pas davantage . Pis : si
celle lui devait i•Ire appliquée, le pluralisme régresserait . Sun
seul effet, au font . serait de tenter de provoquer la vente forcée
d ' un des doux litres gnotidicns du groupe Hersant . je veux dire
Le h'i(zaro nu Fennec soir.

M. Jean . Claude Gaudin . Voilà la vérité!

M . Alain Madelin . (h', Innl le numdc le sait, vils ne favoriserai!
en rien le pluralisuu• d ' une presse nationale dont les pruhli•nu•s
sunt tous d ' ordre i•cunnrnique rt dont vous n :nez, depuis trois
ans, qu ' aggravé les difficultés quotidiennes.

Vans volts ries hrurli's à ee gon vous appriez l 'unslruetiou pat .
Ienu'nlaire . En réalité, ce qui est frappant, ce• n ' est pas noire
ubsl'uclion à nous, c'est votre ohslinatinn à e s sayer jusqu ' au
bout de faire voter par Lens les moyens ntain!en :ul le 49 . :1 .
un texte qui, (meure une fois, ne méritera par, le nom de loi,
qui n 'est qu ' in abus de ponvuir législatif, ras continent qualifier
totrrntenl un projet nuis au : e rvnre d'un règlenu•nl de compte
politique?

Fin réalité, niais' obstruction, cumu<e' von ., dilr.s, qui n ' est rien
d 'antre que notre volonté taler jusqu 'au hunl du débat, de
vous pousser jusqu ' au horst de vus contradictions, sert la cause
de lui liberté . J ' ai t'ité à diverses reprises celte maxime tir Renia-
min ( ' unsl :utl : Les libertés sunt des résistances (lui peut
nier que si vous n ' :n'iez pas rencontr é une résisl :uuP délernninée.
farouche . sur la loi sur l'enseignement, celle lot ,watt attjoeu '-
d'hui volée?

M. Claude Labbé et M . Marc Lauriol . 'Ires bien !

M. Alain Madelin . (titi peut nier que si vous n 'aviez pas ren-
contré (Plie !ni•n i , résist :ore p :u-lemevtlnire sas la loi .stur la
presse, cette loi s e rait définitivement voire?

M . Jacques Toubon . 'Putt à fait !
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M. Alain Madelin . Vous ne seriez pas ici et vous n'auriez . pas
eu à en reporter l' application . 'Applaudissements sur les bures
de l ' union pour la déaroeratk' française et du rassemblement
pour la République .)

Cette loi, vous en avez honte . ..

M. Jean-Claude Gaudin . Cela se voit !

M. Bernard Pons . Eh oui!

M . Alain Madelin. . . . puisque vous en reportez les délais d'ap-
plication . Si vous en étiez. fier, vous en demanderiez l ' applicat (un
dans toute sa rigueur, au vu et au su des Français, afin qu ' ils
puissent juger en quoi le pluralisme de la presse va progresser,
ou en quoi la e•onc•eutratiou sera désormais moins grande.

Hélas! vous vous êtes aperçu que le compte à rebours était
tel que la démonstration interviendrait en pleine période d ' élec-
lions législatives . En quelque sorte, cette loi était une bombe
destinée à démanteler la presse d'opposition . Vous vous êtes
aperçu que l 'explosion prendrait du retard et que les poseurs
de bombe risquaient d'être atteints! Voilà pourquoi vous en
1'eiarciez la minuterie . Voilà pourquoi nous avons combattu, dans
cet hétuit'etc et pourquoi nous continuerons à combattre dans
le pays tin texte qui n ' est pas digne cru nom de loi.

Voyez-vous, monsieur le Premier ministre, lorsqu ' on légi-
fère en mature de liberté, on essaye de dégager tin consensus.
Dès qu'elle touche à une liberté, la loi ne doit pas être pour
une majorité le moyen de régler ses comptes avec la minorité
mais au contraire celui de garantir les droits de celte dernière.

Vous tentez de briser la presse d ' opposition . C ' est pourquoi,
d ' une vertaine façon, je me réjouis que cette loi porte votre
nom, qu'elle soit la s loi Fabius s . Puissiez-vous . vous, ne pas
oublier le souvenir laissé dans l'histoire . et. le sort ingrat qui
fut réservé à tous ceux qui tentèrent de porter atteinte à la
liberté de la presse En votant cette motion de censure, taon
groupe votera aussi pour notre affirmation exigeante des liber-
tés, de toutes les libertés . (ApplasdissernenIs sur les faines de
l'union pour la dr',uor•rotu' française et der rassemblement pour
la République .)

Vote sur la motion de censure.

M . le président . Je vais mettr e aux voix la motion de censure.

En application des articles 65 et tuf. paragraphe II, du règle-
ment, il doit étre procédé au vote pal' scrutin public . à la
tribune.

Le scrutin va avoir lieu par bulletins.

Je prie Mmes et MM . les députés disposant d ' une délégation
de vole de vérifier immédiatement au bureau 'les secrétaires
à ma gauche si leur rli•li•galion a bien été enregistr ée à la
présidence.

Je vais tiret au .sort la lettre par laquelle commencera l'appel
nominal.

(Le sort désigne la lettre Il .)

Le scrutin va l'Ire annoncé dans le Palais .

M. le président. Il sera clos à vingt heures.

Messieurs les huissiers, veuillez commencer l 'appel nominal.
(L' appel nominal n lieu .)
(M . Guy Ducolon1' remplace M. Louis Mermoz au fa uterril

présidentiel .)

PRESIDENCE DE M. GUY DUCOLONE,
vice-président.

M . le président . Peisunne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

J'invite MM . les secrétaires à se retirer au cinquième bureau
pour procéder au dépouillement des bulletins.

Le résultat du scrutin sera proclamé ultériuurenn'nt.

Suspension et reprise de la séance.

M. le président . La séance est suspendue.
(La séance, suspendue ri 'durit heures, est reprise d

vingt heures vingt .)

M . le président. La séance est reprise.

Voici le résultat du scrutin :
Majorité requise pour l'adoption de la motion sic

censure	
Pour l'adoption	

i .a majorité requise n'étant pas atteinte, la niutinri de censure
n 'est pas adoptée .

-- 3 —

ENTREPRISES DE PRESSE

M. le président . A la suite du rejet (le la motion de censure,
est considéré comme adopté, en troisième et nouvelle. lecture, le
projet de loi tendant à garantir la liberté de la presse et son
pluralisme, à assurer la transparence financière de., entreprises
de presse et à favoriser leur développen'nl, modifié par les
amendements n " I à 22 adoptés par l ' Assemblée national, . et par
les amendements n '' 23 à 90, 91) et 92 à 98.

La parole est à M. le ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé êtes relations avec le Parlement.

M. André Labarrère, ministre . délégué auprès du Premier
minist re, ('barré ries relations arec le Parlement . (`est avec une
vive satisfaction que le Gouvernement voit la motion ile censure
rejetée . Je relève cependant un élément très impurlanl : pour la
prcmiero fois, toc cinquantaine de (bl indés mqqilénu . nt aires ont
compris que celte' loi son' la presse était une lionne lui . Ainsi,
alors qu ' auparav ont les Initions de censure recueillaient . 155 ou
156 voix, cel l e-ci n ' en recueille que 105, ce qui prouve que le
gouvernement Fabius a un soutien encor e plus impori :utt et que
nous somme, sin' la bonne voir . .Ir renuv'cie donc chaleuronse-
nient, au nom du Gouvernement, Mmes et MM . les députés de
leur confiance .

4

246
105

ORDRE DU JOUR
M. le président . Afin de faciliter le cléroulen enl ordonné dit

scrutin, j ' Invite instamment nos rollegues à ne nurrnter à la
tribune qu 'à l'appel de leur non] ou de relui de lets' délégant.

Je rappelle à ceux de tins c•ullegues disposant rtlme délégation
qu'ils doivent remettre à MM. les secrétaires non pas un bulletin
ordinaire, riais une consigne écrite sur laquelle sont perlés le
nnnn du délégant, le nom et la signature dii délégué.

Je rappelle' également que seuls les députés favorables à la
motion de censure participent au scrutin.

l'incite donc MM. les secrétaires à ne dépriser dans l ' urne
que les bulletins blancs ou les délégations

	

pour ,.

1,e scrutin est ouvert.

(Le scrutin est ouvert u die . Neuf heures quiu'e .)

M . le président . Mercredi 12 septembre 1984, à seize heures,
prennere séance publique :

l'venluellemetil, disetlssinn, en clualrii'nu' et dernière lectur e,
du pro)rl de lui visant à limiter la rourcnlralmn et à assurer lu
transparence financière et le pinralisnu• des entreprises de presse.

A vingt et une heures triade, rleuxiivnc' séance publique :

Suite de l ' ordre du jour de la preunü're .séance.

La séance est levir.

(La séance e :,? Ivrée ir r'nrylt hi l ares rial)) cinq .)

Le Directeur du service du compte rendu sléuouraphique
de l ' Assemblée nationale,

l,nlcIs JEAN.

----secte e ac --
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1

Cessation de mandat et remplacement d'un député.

Vu les articles L .O . 144 et L .O . 176 du code électoral ;

Vu le décret du 9 mars 1984, publié au Journal officiel du
10 mars 1984, chargeant Mme Gisèle Ilalimi d'une mission
temporaire auprès du ministre des relations extérieures;

Vu le décret du 7 septembre 1984, publié au Journal officiel
du 8 septembre 1984 . prolongeant la mission temporaire de
Mme Gisèle llalimi auprès (lu ministre (les relations extérieures ;

M . le président de l'Assemblée nationale a pris acte de la
cessation, le 9 septembre, à minuit, du mandat (le député de
Mme Gisèle llalimi, en raison de la prolongation au-delà de
six mois de la mission temporaire qui lui avait été conférée
par le Gouvernement.

Par une communication de M. le ministre de l'intérieur et
de la décent r alisation, faite en application des articles L .O . 176
et L .O . 179 du code électoral . M . le président de l'Assemblée
nationale a été Informé que Mnie Gisèle llalimi est remplacée,
jusqu ' au renouvellement de l ' Assemblée nationale, par M . Mau-
rice Rival, élu en même temps qu'elle à cet effet.

Modification à la composition des groupes
(Journal officiel, Lois et décrets, des 10 et 11 septembre 1984 .)

GROUPE SOCIALISTE

Apparentés ana• terrnu's de l'article 19 du règlement.
(16 membres au lieu de 17 .)

Supprimer le nom (le Mme Gisèle llalimi.

LISTE; DES DF,PUTIS N ' APPARTENANT A AUCUN GROUPE

(12 au lieu de 11 .)

Ajouter le nom (le M . Maurice Rival .

QUESTIONS ORALES SANS DEBAT

Prestations de services (entreprises).

690 . — Il septembre 1984 . — M . Pierre-Bernard Cousté expose à
M . le ministre du redéploiement industriel et du commerce exté-
rieur que la société Technip --- dont une partie ae situe à Lyon —
est la première societe française d ' ingénierie à capitaux publies:
41(00 salariés avec les filiales, dont 400 à Lyon, La conjoncture
économique mondiale défavorable explique qu'un certain nombre
de contrats prévus, sans avoir été officiellement annules, ne se
soient pas encore concrétisés, notamment avec l'Irak, l'U .R .SS ., la
'l'halande, etc ., ce qui justifie les inquiétudes de la direction pour
l'avenir, d ' autant que les tonds propres te Technip sent insuffi-
sants par rapport au chiffre d'affaires . 'toutefois, un de. éléments
des difficultés de Technip réside dans le rachat, sous la pression des
pouvoirs publics, de Creusot-Loire hrgenierie (850 salaries : — rachat
d 'autant plus inopportun que, sans aider Creusot-Loire, qui confiait
le sort que l ' on sait, il a aggravé de fceon importante les diffi-
cultés de Technip. C'est pourquoi cette société a décidé la suppres-
sion de prés de :30 p . 10e de son personnel, soit 760 personnes, tant
à Lyon qu ' à Paris et Saint-Nazaire . Si l'on ajoute que le personnel
représente seulement 15 p . 100 des frais de la société, on peut se
demander pourquoi le Gouvernement ne faa pas à l ' égard de
Technip le geste qu'il a consenti pour d' autres entreprises, dans des
circonstances souvent moins favorables. Il lui demande donc : si fille
approuve le plan mis en place à Technip ; ce qu 'elle fera 'notam-
ment, au niveau des fonds propres de la société) pour apporter

l 'oxygène > ne'cessafre à l'intensification de la négociation des
contrats potentiels, afin d 'éviter des licenciements qui n 'apparais-
sent pas indispensables : ce qu ' elle fera aussi pour l'ensemble de
l 'ingénierie française, qui conditionne tant de grands contrats, et
dont l ' existence est capitale pndr toute l ' industrie, puisqu ' il est
connu qu'une heur e d 'Ingénierie engendre dix à quinze heur es
d 'industrie nationale .
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ANNEXE AU PROCÈS-VERBAL
DE LA

Séance du Lundi 10 Septembre 1984.

SCRUTIN (N" 731)
public à la tribune.

Sur lu motion (le relis ire déposée par MM . la4bé, Gaudin et

quatre-t'utgt-six de leurs rollepues en application de l'article 49,

alinéa 3, de lu Constitution nu cours de la discussion du projet de

toi garantissant la liberté rie Itt presse et sou pluralisme, assurant

la tr ansparence financière des entreprises de presse et favorisant

leur deeeloppemertt, en troisieine lecture . (Résultat du pointage .)

Majorité requise pour l'adoption de la motion
de censure	 246

Pour l'adoption	 105

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM . Foyer . Médecin.
Alphandery . Frédéric Dupont. Mehaienerle.
André Fuchs . Messmer
Aubert lEmmanueli. Galley (Robert). Mestre.
Aubert 'François d ' ) . Gantier tGtlbert) . Micaux.
Audinot . Gastines (de) . Mulon (Charles).
Michelet.. Gaudin . Miossec
Barre . Geng (Francis) . Mme Missoffe.
Barrot . Gengenwin . Mme Moreau
Bas (Pierre). Goasduff . (Louise) .
Baudouin. Godefroy (Pierre) . Nungesser.
B ;nlniel Go-se . Ornano (Michel d ' ).
Benouville (de) . Goulet . Paccou.
Bergelin . Grussenmeyer . Perbet.
Bigeard . Guichard . Péries rd.
Birrau x . lfaby (René) . Perrot.
Blanc (Jacquet.) . Hamel Petit (Camille).
Bourg-Broc . Harcourt Peyrefitte.
Brial (Benjamin) . (F'rurçois d ' ) . Pinte
Brocard (Jean). Mme Ilauleclo•gue Pons.
Brochard (Albert) . (dei . Prénumont (de).
Chaban Delmas . Ii titis tilt . Riehard

	

(I .uclen).
Charié . Julia

	

(Didier) . Rocca Serra ide).
Chirac) . Kaspereit . Itnssinot.
Clément . Krieg . Royer.
Cointat. l ' abbé Sablé.
Corrèze Lancien . Salmon.
Couve de Murville Lauriol . Soisson.
Dassault . Iséotard . 'f i tiers.
Debré . Lestas . Touhon.
Deniau . Ligot . Tranchant.
I)esanlis . Madelin

	

(Alain) . VnIli'lY
Vivien (Robert-Dorninatl.

Dausset.
Esdras
Fessé (Roger).
Fournier .

Marcellin.
Marnas
Mauger.
Mt'youd.

André).
Vuillaume.
Wai'ner.
Zeller .

Ont délégué leur droit de vote:

Applir ;tli tu de l'ordonnanee n' 58 . 1086 du 7 novembre 19511 .)

MM . Alph :uldery lt M . litrraux.
André a M . Gtdeiioy (Pierre,.
Auber) rEnun ;nuu'l, a M . Julia (Didier',.
liachelet à M . .Llarcus.
darce a M . Gaudin.
lit trot a M . Desanlis.
B;uulouiu à M . Ihn'rourt , François d ' ,.
Benouville (de) à M . Lauriol.
Bergelin a M . Vuillaume.
liigeard à M. Aubert (François d ' l.
Iitsnc (Jacques) a M . 1)1)111illalt .

MM . Bourg-Broc à M . Nungesser.
Brial IBenjantin, à M . Lancien.
Brocard t .lean(à M . Léotard.
Brochard tAlbert, à M . Dausset.
( ' iraban-Dolma< a M Gorse.
Chirac à M . Labbé.
('lement à m . Audinot.
Dassault à M . Vivien (Robert-André).
Debré à M . Krie .g.
Deniau à M . l't'rica rd.
Esdras a M . Sablé.
Fossé (Roger, a M . Pons.
Fouchier à M . 1 .igol.
Foyer a Mme Missoffe.
Galley (Robert, à M . Petit Camille).
Castines (de , s M . l'réaitnu)nt ,del.
Ceng Frant'is, à M . Daniel.
Goulet à M . 'I ranchan(.
Grussentneyer à M . 11'agner.
Guichard à M . Valleix.
Kaspereit à N . Couve de Murville.
Mauger

	

M . Bas (Pierre,.
Yléder•iu à M . Frédéric-Dupont.
Méhaignerie u M . Fuchs.
Messmer a M . Cointat.
Mestre

	

M . Miraux.
büllon (':'harles, a M . Mavtud.
Miosser à Mnu' Ilauterloedue (dei.

Mme Moreau ,Louise, à M . Marcellin.
M .M . Ornano tMit'ht'I d', à M. Gantier (Gilbert,.

Paccou a :M . Pinte.
Perim/ ii .Vl Corrèze.
Perrot à

	

Lestas.
Peyrefitte à M . (»nuit'.
Richard tl .ucient à M . 'l'iberi.
Rocca Serra 'de, à M . 11auntel.
Iinssinul a M . Ilaby (Mené,.
Rayer à M . Ilunaull.
Salmon a M . I tissduff.
tiuissun à M Gengenwin.
%elle :1 M . Madelin 4Vain,.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (2841:

N'ont pa, participé• au scrutin 284.

Groupe R . P . R . (89) :

l'ors : 61;
N'ont pas participé au scrutin 2H : 51M . Anequer, Bander, ('availlé,

Serge Charles, ( ' hassegrtl•t, l ' ouste, Delalr,', Dure, Falala, François
Fillon, Cascher, ( ;Issinger, Jacques Godll'aut, ( ' taules Ilaby, Hamelin,
Inrh ;tuspe, Mené La l 'nnthr, Lnllem•, de Lipkowski, .Ieun . Luui•: Massue,
N ;u'rpiin, Neir, Itay irai, lierwu'd [tacher, ti ;utloni, tiditubl, Spraul•r,
Weiserillm il

Groupe W .D.F . (611:

Paul .	i0
N'ont pas p ;niieipé an scrutin 21 : MM. Bayard, Ilégault, Bouvard,

Jean Breuil . , ( ' ara, Daille', Drlf)sse, I)eprer, Adrien Ihu'an(l, l'ivre,
Kergueris, Kurhl, (iitberl Mathieu, 11ut .inicut du Gasset, Mesntin,
fende, Proriol, Rigaud, Saulier, Seilliu)ler, .til ;tsi.

Groupe communiste (44):

N ' ont pas participe au sNVlin

	

.1 .1.

Non-Inscrits 112) :

Pour :

	

. Audinot, Ilunaull, haver, Sablé
N'ont pus parlictpé au srrulin : H : MM . Branger, Fonlaine,

'Mme Florence d'Il ;u't'ourl, 51M . .luvvnliu, Pidjol, Maurice Rival,
Sergheraerl, S1it•u.
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